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LES ÉVÉNEMENTS 
La grave question se posera 

bientôt de savoir s'il faut 
ratifier ou non les accords 
franco américains et franco-
anglais. Comment se présente 
le problème. Les raisons 
opposées des « ratificateurs » 
et des a antiratificateurs ». 
Que va dire le gouverne-
ment ? 
C'est une question de savoir s'il faut 

ratifier ou non. 
Ratifier quoi ? 
Et, parbleu, les accords qui fixent le 

règlement de notre dette envers 
l'Amérique et envers l'Angleterre. 

Ces conventions sont signées par M. 
Henry Bérenger pour la France et par 
M. Meilon, pour les Etats-Unis, d'une 
part et, de l'autre, par M. Caillaux 
pour la France et M. Winston Chur-
chill pour l'Angleterre. 

L'un et l'autre accords passés depuis 
plus de trois ans ne deviendront défi-
nitifs qu'après avoir été approuvés par 
le Parlement qui autorisera le gouver-
nement à les ratifier. 

Ils sont, si on peut dire, en instance 
devant la Chambre. Mais jusqu'ici le 
gouvernement n'a pas demandé leur 
discussion et ne s'est pas résolu à les 
soutenir. 

On s'est borné à exécuter leurs clau-
ses, mais bénévolement. La France 
s'est conformée aux obligations qu'ils 
lui imposent, mais sans les avoir re-
connues. Elle a fait face aux échéan-
ces, elle a payé, mais sans qu'on 
puisse voir là une approbation ou une 
acceptation... 

Bref, si demain le Parlement refu-
sait d'approuver ces traités, on ne 
pourrait pas reprocher à la France de 
manquer à des engagements pris et 
de violer un traité signé. 

Seulement, cette situation ne peut 
être que provisoire. Il faudra bien la 
régler et prendre une détermination. 

C'est là le problème. 
Il y a le camp des « ratificateurs » 

et celui des « antiratificateurs ». 

Ce qui donne à ce problème un ca-
ractère particulier d'urgence et de gra-
vité, c'est d'abord la réunion prochaine 
du Comité des Experts chargés de ré-
gler la question des dettes allemandes. 

Comment pourrions-nous exiger le 
règlement de ce qui nous est dû si nous 
nous refusons au règlement de ce que 
nous devons ? Il n'y a de stabilisation 
possible que par un règlement géné-
ral. 

Les Etats-Unis, qui auront, même 
absents, un rôle important à jouer 
dans cette affaire ne manqueraient 
pas de nous le dire. 

Mais les accords passés avec eux et 
avec l'Angleterre sont durs. Ils pré-
voient des engagements pour une très 
longue période. 

Et alors, les « antiratificateurs » 
Récrient qu'on va livrer la France à 
une véritable servitude financière, 
qu'il sera impossible de tenir les pro-
messes faites et que c'est une vilaine 
duperie de signer des engagements 
quand on les sait inexécutables. 

A quoi les « ratificateurs » répon-
dent : Signons toujours et nous ver-
rons bien après ! D'ailleurs, il n'y a 
pas moyen de faire autrement. Ce 
n'est la faute de personne si nous som-
mes devenus les débiteurs des Etats-
Unis et si ceux-ci sont insensibles à 
toute autre considération que celle de 
l'argent. Nous leur donnons, en rati-
fiant, une preuve de bonne volonté. 
Nous nous efforcerons de payer aux 
échéances et s'il arrive plus tard que 
nous ne puissions pas, il faudra bien 
qu'ils acceptent des arrangements. En 
tout cas, ils ne pourront pas préten-
dre que nous étions résolus d'avance 
a ne pas « casquer ». 

I^e plus, nous aurons besoin de leur 
Bonne volonté au Comité des Experts. 
1 les exaspérons pas contre nous. Si-
n?n la Propagande allemande aura 
bientôt fait d'exciter l'opinion yankee 
et nous risquerons d'y perdre beau-
coup. 

Enfin, attention ! 
L'an prochain, en 1929, nous som-

mes sous le coup d'une terrible 
échéance. Celle de la dette commer-
ciale et des stocks ! Il y en a pour 
quelques dix milliards. 

L'accord Mellon-Berenger incorpo-
re cette dette commerciale dans la det-

te générale de la France envers les 
Etats-Unis. 

Si nous ne ratifions pas, ces dix mil 
liards sont exigibles l'an prochain. Et 
nous ne serons assurément pas en état 
de payer... 

Si nous ratifions, cette faillite nous 
sera épargnée et nous entrerons dans 
la période de régularisation générale 
où nous pouvons espérer que nous ba-
lancerons à peu près nos dettes par 
nos créances. 

Il n'y a donc pas à hésiter. 

Le Gouvernement ne dit rien. Et l'on 
comprend bien qu'il est en train de 
préparer les négociations dans les-
quelles il ne veut pas être gêné par des 
positions trop nettement prises à 
l'avance. 

M. Poincaré, on le sait, fut long^ 
temps parmi ceux qui repoussaient la 
ratification. 

S'il en arrive jamais à la proposer, 
c'est qu'il lui aura fallu céder à des 
raisons bien impérieuses. 

Il nous les dira. Il nous expliquera 
ce qui l'a convaincu. Et ce sera peut-
être la meilleure façon de convaincre 
les autres. 

Emile LAPORTE. 
 , — Q-O-O—i 

PETITS MOTS D'ECRITS 

On vient, sans crier gare, de procéder 
à la plus importante des réformes. 

Le vénérable Bulletin des Lois qui de-
puis plus d'un siècle paraissait sous un 
format traditionnel et qui semblait adksi 
solide que la République elle-même y a 
brusquement changé la coupe de son 
vêtement à l'aurore de l'année 1928. 

Et si nous parlons pareillement du 
premier numéro de 1928, ne croyez pas 
que ce soit en raison d'un retard qui 
nous soit imputable, mais le Bulletin des 
Lois, qui est pins que centenaire, a une 
marche hésitante et ce n'est de coutume 
qu'en novembre que son numéro de 
janvier voit le jour. 

Empressons-nous de le dire, c'est une 
louable intention d'économie qui nous 
montre, ce sympathique vieillard sous un 
jour nouveau. Après cent et quelques 
années d'une existence que ne troublè-
rent, ou à peu près, d'autres change-
ments, qUe ceux du Régime, on s'est 
aperçu — car tout arrive ! ■—■ que cette 
cacochyme publication ne faisait, à quel-
que chose près, que publier, dans un for-
mat nouveau, l'ensemble des textes qui 
avaient au préalable reçu l'hospitalité du 
Journal Officiel. 

Déjà, un parlementaire avait fait cet-
te remarque que la gestation', au Parle-
ment, d'un document législatif, exigeait 
de multiples impressions d'un texte 
identique et qu'avec un peu de bonne 
volonté on en pouvait faire l'économie, 
sans aucun dommage. 

Un homme de génie et d'initiative har-
die s'est donc trouvé qui dans ce temps 
de vaches maigres a mis en pratique cet-
te idée et a songé qu'il serait peut-être 
possible, pour ne pas multiplier les frais 
de composition, d'utiliser pour le Bulle-
tin des Lois, les formes déjà établies 
pour le Journal Officiel. Il y suffisait 
d'agrandir quelque peu le format et de 
mettre deux colonnes au lieu d'une à la 
nouvelle page ainsi constituée. 

Ça n'a pas dû aller sans difficulté. Car 
en somme pour rompre avec une habi-
tude vieille de plus d'un siècle, quand 
c'est surtout une habitude administrati-
ve, pour couper le cou à ce que dans le 
jargon du lieu, on appelle « les précé-
dents », il y fallait quelque courage et 
vous pouvez d'ici voir l'effarement des 
ronds de cuir à qui tout de go, on allait 
proposer la transformation d'un usage 
qui comme dans Athalie était à la fois 
antique et solennel. 

Le rénovateur devait être de taille 
puisqu'il put — les faits le démontrent 
— enlever le morceau et qu'à cette heu-
re, le Bulletin des Lois publie dans le 
texte même qui est celui du Journal Offi-
cie/, les lois et décrets que nul Français 
n'est censé ignorer. 

Mais, me souffle un grincheux qui lit 
pardessus mon épaule ce que j'écris, si 
le Bulletin des Lois et le Journal Officiel 
publient à peu de chose près les mêmes 
textes, n'aurait-il pas été plus simple, en 
modifiant quelque peu — et pas beau-
coup encore — ce dernier, de supprimer 
purement et simplement le Bulletin des 
Lois. 

Véritablement ce grincheux n'enten-
dra jamais rien à la tradition! [De Pa-
nurge]. 
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Informations 
A la Chambre 

Dans la séance de l'après-midi, la 
Chambre continue la discussion du bud-
get du travail. M. Loucheur promet d'étu-
dier la question relative au relèvement 
des allocations aux assurés obligatoires 
et facultatifs. 

Par 318 voix contre 268, l'article 53 
relatif aux bonifications des pensions 
de retraites du travail est renvoyé à la 
commission, le crédit alloué étant dé-
claré insuffisant. 

Tous les chapitres du budget du tra-
vail sont adoptés. 

Au Sénat 
Le Président prononce l'éloge funèbre 

de M. Crémieux, sénateur du Gard. 
L'élection de M. Bénard, le nouveau sé-
nateur de la Réunion, est validée. 

Le Sénat discute le projet de loi por-
tant addition à la loi du 5 janvier 1926, 
sur l'organisation du cadre des réserves. 

Le projet est adopté. 

L'indemnité parlementaire 
La corn/mission de comptabilité de la 

Chambre a procédé mardi à la nomina-
tion de son bureau, qui a été ainsi com-
posé : 

Président : M. Payra (socialiste) ; vi-
ce-président : M. Moncelle (Union ré-
publicaine démocratique); secrétaire: M. 
Bouligand (radical-socialiste). 

A l'issue de la réunion, tous les mem-
bres de la commission ont déclaré qu'il 
n'avait pas-été question du relèvement 
de l'indemnité parlementaire au cours 
de la séance. 

Toutefois, le président Payra s'est dé-
claré, dès le jour de la nomination de la 
commission, favorable à un texte ten-
dant à assimiler l'indemnité des députés 
au traitement des présidents de section 
au Conseil d'Etat. 

C'est seulement au cas où la question 
se trouverait posée par le dépôt d'une 
proposition de loi que la commission 
aurait à désigner un rapporteur. 

Le Conseil de Sa S. D. N. 
On confirme dans les milieux autorisés 

que, par suite de l'état de santé de Sir 
Austen Chamberlain et de M. Stresemann, 
il a été proposé que la session de dé-
cembre du Conseil de la Société des 
Nations n'ait pas lieu à Genève, où le 
climat est à cette époque assez pénible, 
mais dans une autre ville suisse ou 
même une ville de la Côte d'Azur. Les 
échanges de vues sont en cours et une 
décision serait prise d'ici peu. 

Suivant la Gazette de Voss, le secré-
taire général de la S. D. N., sir Eric 
Drummond, viendra à Berlin pour s'en-
tendre avec M. Stresemann à ce sujet. 
L'organe démocrate ajoute que l'on parle 
de Lugano ou de Cannes. 

La santé du rci d'Angleterre 
Le roi Georges V ne va pas mieux. 

L'amélioration espérée ne s'est pas pro-
duite. Le bruit avait couru que le prince 
de Galles sera rappelé à Londres. Cette 
nouvelle a été démentie. 

Le Daily Mail s'est fait l'interprète 
des inquiétudes de la population, en 
écrivant que les espoirs qu'on entrete-
nait depuis deux jours ne se sont pas 
réalisés jusqu'à présent et qu'il n'y a 
pas eu de progrès vers la guérison. 

Les réparations allemandes 
Le cabinet britannique, d'après le Ti-

mes, estime qu'il faut mettre à exécution 
sans plus de retard la décision prise à 
Genève le 16 septembre dernier de la 
création d'un nouveau comité d'experts 
chargé d'examiner la question des répa-
rations allemandes. On estime à Londres 
qu'il est désormais possible d'inviter les 
experts américains à fixer le nombre des 
experts que chaque pays pourra envoyer 
à ce comité, de délimiter le cadre de 
l'enquête envisagée et de décider où et 
quand le nouveau comité pourra se réu-
nir. 

Il est probable, d'après l'organe de la 
Cité, qu'on invitera le Reich à prendre 
l'initiative en ce qui concerne la partici-
pation des experts américains à cette 
nouvelle commission. L'ambassadeur al-
lemand à Washington serait éventuelle-
ment chargé de faire la démarche néces-
saire. 

La Grèce contre les communistes 
Le gouvernement grec a soumis au 

Parlement un projet de loi prévoyant des 
mesures sévères contre les communistes 
afin de leur interdire toute propagande. 

Ces mesures ont été jugées nécessaires 
à la suite de manœuvres communistes en 
Macédoine et dans les écoles de l'armée 
et de la marine. 

Les relations avec la Chine 
M. Meyrier, consul de France à Chan-

ghar, s'est rendu à Nankin, pour conclu-
re les négociations, relatives au traité 
de commerce sino-français. 

Les pourparlers font* suite à la lettre 
adressée par M. Wang, ministre des 
affaires étrangères, à toutes les légations, 

au début d'octobre, pour demander 
l'autonomie douanière. Le gouvernement 
français propose un traité analogue au 
traité signé avec la Norvège, reconnais-
sant l'autonomie sur la base du traite-
ment de la nation la plus favorisée et 
demande un tarif spécial pour certains 
produits français, dits de luxe. 

Les Chinois paraissant admettre le 
point de vue français, les négociations 
pourraient aboutir rapidement. 

Un cheval de course 
Le « Jockey-Club » chinois de Chan-

ghaï prétend que le record mondial du 
pari mutuel a été battu dimanche dans 
la course des 1.400 mètres. Le gagnant 
« Garrison », monté par le jockey 
Chang, a rapporté en effet 10.841 dollars 
pour 5 gagnants et 471 dollars pour 5 
places. 

EN PEU DE MOTS.. 
— Le vapeur italien « Salento » a été 

jeté à la côte par la tempête. Les 27 
membres de l'équipage ont péri. , 

— La famille italienne Mazzola, habi-
tant Verdun-sur-Garonne (Tarn-et-Gne), a 
été intoxiauée par des champignons. 
Deux enfants sont morts. La mère et une 
fillette sont gravement malades. 

— Un formidable ouragan sévit sur la 
Mer Noire et de nombreux navires, sur-
pris par la tempête, ont été avariés. Plu-
sieurs d'entre eux ont demandé du se-
cours. 

— A Tafbes, Mme Lesbas prenait pos-
session d'un nouveau logement ; en visi-
tant le grenier, elle ouvrit une caisse. 
Celle-ci contenait un squelette et trois 
crânes. 

— On annonce la mort du général de 
division Desticker, ancien chef d'état-
major du maréchal Foch. 
/ — On mande de Strumitza, clans la 
Serbie méridionale, que des combats 
ont lieu entre les comitadjis et les trou-
pes bulgares. 

[NOS ÉCHÔS'J 
Progrès. 

Une Société hôtelière française vient 
de créer un palace à Angora. 

C'était chose nécessaire, car la capita-
le de la Turquie moderne n'offrait qu'une 
hospitalité primitive aux visiteurs. 

Il y a quelques annés, Cécile Sorel 
étant allée donner quelques représenta-
tions à Constantinople, s'était vue l'ob-
jet d'une foule d'attentions au nomi de 
Kemal Pacha. Mais celui-ci n'avait pu ve-
nir en personne dans l'ancienne capita-
le, et il souhaitait fort voir la grande 
artiste sur la terre d'Asie. 

Le général Mougin, qui nous représen-
tait auprès de lui, écrivit à celle-ci pour 
la décider à faire le voyage. 

— Mais où logerai-je ? demanda-t-elle. 
Le général répondit : 
— C'est malheureux à dire, mais je 

ne vois nulle maison où vous puissiez 
descendre. Il n'y a qu'un moyen. Il fau-
dra coucher dans le sleeping... Seule-
ment, il y a des punaises. 

Cécile Sorel préféra s'abstenir. 

Au Téléphone. 

— C'est vous, Fernande ? Appelez-moi 
Madame au téléphone. 

— Mais, Monsieur, Madame vient de 
sortir à la minute, 

— Alors, je téléphonerai à midi. 
— Madame déjeune dehors. 
— C'est embêtant, je resonnerai vers 

sept heures. 
— Madame est sortie pour toute la 

journée. 
— J'avais quelque chose d'urgent à lui 

dire et de personnel. 
— Que Monsieur ne se gêne pas, j'ai 

l'habitude de faire les commissions et 
suis discrète. 

— Alors, Fernande, je compte sur vo-
tre discrétion : dites simplement à Mme 
que Monsieur viendra coucher ce soir. 

•— Bien, Monsieur, c'est entendu î; 
mais de la part de qui ? 

La communication, pour une fois, 
n'était pas coupée, mais il y eut un froid 
à l'autre bout du fil. 

Histoire de coulisses. 

Un exemple de présence d'esprit nous 
fut donné par la grande Sarah. 

Elle jouait la Tosca et — comme de 
juste — après avoir poignardé Scarpia, 
elle devait aller prendre au fond de la 
pièce un crucifix (que de la salle on aper-
cevait, placé sur un meuble) pour le po-
ser sur la poitrine du terrible chef des 
sbires. 

Le moment venu, elle ne manqua pas 
de faire ce jeu de scène et — subitement 
— à son vif embarras, elle s'aperçut que 
le meuble et le crucifix étaient simple-
ment peints en trompe-rœil sur la toi-
le de fond... . . ■ 

Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans le 
Journal du Lot pour tout le département. 

LECTURES ET IMPRESSIONS 

ET PRO 
M. Ferdinand Lovio a écrit une ving-

taine de volumes. J'ai déjà parlé à cette 
place de deux des plus récents : « Le 
Siège de Cahors » et « Olivier de Ma-
gny ». Devenu Cadurcien par inclina-
tion, le poète entend rendre un homma-
ge régulier à la cité de son choix. Le 
tribut qu'il lui a payé jusqu'ici compte. 
Il lui en prépare un de plus large encore 
avec cette chronique rimée qui portera 
le titre de « Cahors à travers les âges. » 

L'ouvrage récemment sorti des pres-
ses et dont je viens de couper les feuil-
lets a donc pris, m'est avis, un nom fal-
lacieux, celui d' « Ultimes rimes ». As-
sociation de mots excellente pour l'oreil-
le, mais appellation qu'il ne faut pas 
prendre au pied de la lettre. M. Lovio a 
trop rimé pour perdre cette habitude 
tout d'un coup. 

Le livre que voici débute et se termine 
amèrement... 

« Ici, j'ai mis mon cœur et mon écœurement ! » 

déclare une des épigraphes. Et, en ap-
pendice, sous le titre de « Pilori », 
l'auteur reproduit les appréciations les 
moins flatteuses sur ses ouvrages qu'il 
a pu trouver dans la Presse. Délectation 
morose, comme disent Pascal et M. Paul 
Bourget ? Ou bien coquetterie d'un poè-
te décidé à proclamer, avec Corneille, 
qu'il sait ce qu'il vaut ? 

Ailleurs, il se définit : 
« Je suis un auteur de fragments : 
« Etincelles, ailes, ferments ! » 

Entre temps, ce nouveau recueil est 
d'une variété extrême. Les sujets les plus 
légers, à la manière des maîtres du xvi" 
siècle et des petits-maîtres du xvur, y 
accumulent leurs gaillardises. Mais les 
thèmes les plus graves s'y développent 
aussi. Quarante pages y brodent des va-
riations sereines et sombres tour à tour 
sur le motif ronsardien de l'élection 
d'un sépulcre. Cette partie de l'ouvrage 
est celle qui le mieux m'agrée, sans dou-
te parce que j'estime avec M. Pierre Poux 
autrefois, dernièrement avec M. Pierre 
Bonardi, et avec beaucoup d'autres, que 
l'enclos sacré sur lequel s'ouvre la porte 
Saint-Michel est une des merveilles, si-
non la merveille de Cahors. 

Cette nécropole a séduit M. Lovio au 
point de le contraindre à n'en vouloir 
pas d'autre pour y établir son dernier 
gîte. Il la décrit en dès vers tels que 
ceux-ci : 
« Le rempart crénelé qui la borde, l'enclot, 
« Et que dépassent seuls les cyprès les plus hauts 
« Les remparts où la brique et la pierre se mêlent 
«—Le temps leurimportantdes nuances nouvelles... » 

Je préférerais voir le livre s'arrêter 
sur ce chapitre mélancolique et fier que 
se poursuivre dans l'appendice doulou-
reux et singulier dont j'ai déjà parlé ! 

*** 
Avez-vous lu le petit livre de MM. 

Louis Montai et Jean Bustique intitulé : 
« De Garabit à Mur-de-Barrez... sans 
âne » ? Les relations de voyage conser-
vent la faveur du public. Il n'en est pas 
de plus amusante que celle-ci. Une pro-
menade de huit jours sur les frontières 
de cette Planèze que le Plomb du Cantal 
magnifie de sa majestueuse et constante 
présence, tente deux artistes : un peintre 
de Cahors, un écrivain de Bouen. 

Pourquoi ont-ils choisi ce champ 
d'opérations qui n'a rien de normand ni 
même de quercynois ? Pour y manier à 
l'aise crayons et pinceaux, pour y trem- | Eug. GRANGIÉ. 

per en paix du fil dans l'eau, pour bien 
d'autres raisons encore. 

Les bords accidentés de la Truyère 
font accueil à nos lurons dépourvus à 
dessein d'autre moyen de locomotion 
que celui de leurs bonnes jambes. Et les 
voici, par monts et par vaux, de hameau 
en village, de métairie en auberge, er-
rant à leur fantaisie à travers les bran-
des auvergnates. Des rencontres et des 
aventures de la randonnée, je ne dirai 
rien si ce n'est qu'elles sont simples, 
joyeuses et narrées avec un humour dont 
la bonhomie égale le piquant. Quant aux 
dix-sept images que M. Louis Montai in-
tercale dans le texte du « rustique », 
elles témoignent d'un art dépouillé mais 
si évocateur que tout écrivain en vacan-
ces peut souhaiter un compagnon de la 
qualité de notre compatriote pour ajou-
ter au récit de ses promenades des traits 
et des couleurs qui se refusent à sa 
plume... 

*** 
Après la géographie légère voici de la 

solide histoire. L'infatigable chercheur 
et commentateur qu'est M. l'abbé Eugène 
Sol me commtunique un aperçu de la 
« Bévolution en Quercy », son nouvel 
ouvrage actuellement en souscription. 
Ce premier volume contient un exposé 
dnéûménté et objectif des institutions 
de notre province, principalement reli-
gieuses, mais aussi générales, avant 1789. 
Nous y voyons les événements se préci-
piter dès que se préparent les Etats Gé-
néraux. La rumeur s'enfle, s'apaise, re-
prend. Des mouvements populaires pré-
cèdent et accompagnent chacun des 
grands actes de la tragédie nationale : 
l'abolition des privilèges, la suppression 
des dîmes, l'application des lois votées 
par la Constituante... A l'unisson de celui 
de la France, le cœur du Quercy bat à 
grands coups et nous en saisissons ici 
les pulsations précipitées. Le tableau de 
notre petit pays à un tel moment valait 
d'être brossé. M. Eugène Sol le fait avec 
vigueur et précision. Je ne connais pas 
les conclusions de son livre ; elles vau-
dront assurément d'être examinées et 
discutées par tous ceux que l'histoire de 
la période révolutionnaire émeut entre 
toutes ; et ils sont légion ! 

*** 
Pour finir voici des vers 1 Une Pari-

sienne, Quercynoise par sa famille, les a 
tracés, d'une encre tantôt fluide, comme 
l'atmosphère de nos campagnes, tantôt 
épaisse, comme l'ombre de son « allée 
du silence ». « La Boute » de Mlle Ma-
deleine Delbrêl paraît tantôt un lacis de 
« chemins sonores », tantôt un réseau 
d'allées à travers « les Jardins », tantôt 
une avenue de « béguinages ». Elle se 
prête aux flâneries des « passants illu-
soires ». Elle dirige aussi les pèlerins 
qui l'empruntent vers les grands « repo-
soirs » de Chartres, d'Amiens, de Paris 
et de Beinls. Bien qu'elle ne l'avoue pas 
explicitement, elle tend aussi parfois, 
j'imagine, vers nos terres quercynoises. 
Le « Pont très vieux » qu'elle franchit 
a de faux airs de Valentré. N'est-ce pas 
aux bords de l'Oit de Marot et de Léon 
Lafage qu'elle rencontre ce décor autom-
nal : i 

« Les raisins saignent et mûrissent : 
« Les champs sont roux, les près sont cuits ; 
« Les toisons des coteaux rougissent ; 
« L'arbre secourbe sous les fruits » ? 

Qu'ailait-elle faire ? Sarah ne se dé-
monta pas : elle fit un premier geste 
comme pour saisir le crucifix, puis un 
second geste de respectueuse hésitation. 
Ceci fait, elle revint à l'avant-scène, je-
ta un regard sur le policier étendu et dit 
simplement : 

— Non ! tu n'en es pas digne ! ! ! 

L'habitude du portefeuille. 

Cette séance de véritable rentrée à la 
Chambre fut dans son ensemble assez 
morne et sans éclat. 

Cependant, on eut, de temps en temps, 
l'occasion de s'égayer, par exemple, 
quand, interpellé par M. Renaudel et mis 
en cause, M. Bonnefous, nouveau minis-
tre, fit mine de répondre de sa place. 

M. F. Bouisson, avec sa vivacité habi-
tuelle, l'arrêta net et lui cria avec bon-
ne humeur : 

—■ Ne répondez pas ! On voit bien que 
vous n'avez pas l'habitude d'être minis-
tre ! 

Ce fut un éclat de rire général, et M. 
Bonnefous tout le premier s'égaya de 
l'apostrophe. 

Le docteur Clemenceau. 

Si vous étiez bien avec le contrôleur 
des Contributions directes du XVIe ar-
rondissement, il vous montrerait sur ses 
livres des patentes une amusante « li-
gne ». 

En effet, vous pourrez voir que « Cle-
menceau Georges, Docteur en médecine, 
8, rue Franklin », est inscrit au rôle des 
patentes. 

Mais il bénéficie d'une réduction pro-
fessionnelle pour ce motif : 

« Pas de plaque indicatrice à sa por-
te ». 

Donc si le cœur vous en dit vous avez 
le droit de vous faire examiner par le 
docteur Clemenceau. 
La gaffe. 

— Regardez cette jeune fille, on di-
rait un homime. Comment ses parents 
peuvent-ils lui permettre de s'habiller 
ainsi I 

— Mais... c'est ma fille ! 
— Oh ! pardon, je ne me doutais pas 

que vous étiez son père ! 
— Non, Monsieur, je suis sa mère ! 

LE LISKUB, 
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LE TIMBRE ANTITUBERCULEUX 
CRÉATEUR DE SANTÉ 

ET DE BONHEUR 
Voici venir décembre, le mois de 

vente du Timbre antituberculeux. 
Nous allons à nouveau, comme l'an 
dernier, assister à de magnifiques élans 
de solidarité et de générosité, car le 
public comprend de plus en plus l'im-
périeuse nécessité de se protéger con-
tre la Tuberculose. 

Mais si l'on sait qu'en achetant le 
Timbre Antituberculeux, cette vignet-
te de salut, on accomplit le plus haut 
devoir social qui contribue réellement 
à préserver, sait-on exactement le rôle 
que le Comité National de Défense 
contre la Tuberculose a déjà joué dans 
la bataille engagée contre la maladie 
et contre la mort ! 

Le Comité National de Défense con-
tre la Tuberculose qui organise pour 
la deuxième fois dans toute la France 
et ses Colonies, la vente du Timbre An-
tituberculeux, a accompli depuis sa 
fondation en 1916 jusqu'à ce jour, un 
effort considérable. 

Avant sa création, il existait à peine 
dans le pays 46 dispensaires antituber-
culeux et nous n'avions aucune infir-
mière-visiteuse. 

Depuis sa création, nous avons plus 
de 600 dispensaires et un corps d'un 
millier d'infirmières-visiteuses. 

Rien qu'en sept années d'activité, les 
dispensaires ont effectués 174.928 pla-
cements d'enfants menacés par la con-
tagion, dans les préventoriums, et de 
tuberculeux dans les sanatoriums. 

Et voici que ce prodigieux effort de 
préservation va encore s'amplifier, 
grâce au produit de la vente du Tim-
bre Antituberculeux ! Grâce à ces tim-
bres que vous allez bientôt, tous, ache-
ter et répandre. 

Il faut savoir, en effet, que le Tim-
bre Antituberculeux a déjà permis de 
sauver des milliers d'existences d'en-
fants. Veut-on un exemple pris entre 
mille ? 

Grâce au Timbre Antituberculeux, 
le département de Meurthe-et-Mosel-
le a pu payer 19.395 journées en pré-
ventorium, 7.900 journées de place-
ment en sanatorium et 6.265 journées 
en colonies scolaires. 

On voit ce que ces chiffres représen-
tent de diminution de souffrances et 
de misères et, par conséquent, l'im-
portante contribution que le Timbre 
Antituberculeux apporte effectivement 
en faveur de la Santé et du Ronheur. 

On a pu, au début, sourire devant 
les affirmations de ceux qui avaient 
la foi dans le succès et dans la valeur 
du Timbre Antituberculeux. On les 
prenait pour de doux illuminés. D'au-
tres demeuraient très sceptiques, lors-
qu'ils déclaraient que ces pièces de 
deux sous finiraient par constituer 
des millions, et créeraient un vérita-
ble trésor antituberculeux. 

Devant le succès, il a bien fallu se 
rendre à l'évidence : la dernière cam-
pagne du Timbre de Salut a rapporté, 
grâce à l'élan de générosité unanime : 
14.000.000 francs, somme qui, loin 
d'être thésaurisée a été immédiate-
ment appliquée à l'œuvre la plus ur-
gente, celle de la préservation antitu-
berculeuse des enfants. 

On peut donc affirmer, devant ces 
chiffres, devant ces magnifiques ré-
sultats, que le Timbre Antitubercu-
leux a déjà accompli la tâche la plus 
hautement humanitaire. 

Hier, on pouvait dire, usant d'une 
formule un peu sentimentale que le 
Timbre Antituberculeux était vérita-
blement créateur de bonheur et de 
santé. Aujourd'hui, ce modeste agent 
du Bien va se présenter à nouveau au 
public et ce n'est plus d'une formule 
générale dont il est paré, c'est du bi-
lan précis et impressionnant de tou-
tes les existences déjà sauvées ! 

Le Timbre Antituberculeux est vé-
ritablement créateur de Santé et de 
Bonheur. 

Achetez-le ! 
; Lucien VIBOREL. 

Directeur de la Propagande du 
Comité National. 
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Compatriote 
Notre compatriote, M. Philippon, 

avocat général à Paris, vient d'être 
«lu vice-président de l'Association 
amicale de la Magistrature. 

Police 
Notre compatriote M. Deilles, ins-

pecteur principal de 3° classe à la 
7° brigade de police mobile à Bor-
deaux, vient d'être nommé inspecteur 
principal de 2" classe à la même rési-
dence. 

Tabacs 
MM. Homs et Pagès, anciéns mili-

taires, sont nommés vérificateurs de 
culture de 8" classe, dans la direction 
de Cahors. 

Déclaration d'association 
L' « Officiel » publie la déclaration 

d'association suivante : 
« Jeunesse laïque quercynoise. But: 

défense des principes laïques et répu-
blicains. » 

Siège : Café de Bordeaux, Cahors. 
Coopérative maraîchère de Cahors 
Les membres de la Coopérative ma-

raîchère de Cahors sont informés 
qu'une assemblée générale aura lieu 
le dimanche 2 décembre à 14 h. 30, 
Café dt Bordeaux, 

La Commission des Finances accepte 
la compensation entre les pertes 
d'une année déficitaire et les béné-
fices des deux années suivantes. 

Nous avons fait connaître au mois 
d'août le texte des amendements au 
Budget général déposés par notre actif 
député M. Bouat. Nous avons le plai-
sir d'apprendre que le premier de ces 
amendements vient d'être adopté par 
la Commission des Finances. Nous li-
sons, en effet, à la page 15 du Rap-
port général, présenté par M. de Chap-
pedelaine : • 

« Nous vous proposons d'autre 
« part d'adopter un amendement pré-
« senté par M. Bouat qui tend à au-
« toriser, pour l'assiette de l'impôt 
« sur les bénéfices agricoles, la com-
« pensation entre les pertes d'une an-
« née déficitaire et les bénéfices des 
« deux années suivantes. Nous avons 
« spécifié que cette faculté ne sera 
« accordée qu'aux contribuables fai-
« sant la déclaration de leurs béné-
« fices réels. 

« Les dispositions ci-dessus doivent 
« être mises en accord avec les textes 
« relatifs à l'impôt général sur le re-
« venu. Tel est l'objet des modifica-
« tions que nous vous proposons d'ap-
« porter à l'article 79 des lois codi-
« fiées. » 

L'amendement constitue le nouvel 
article 31 de la loi de Finances qui est 
ainsi conçu : 

« ART. 31. — En cas de déficit d'ex-
« ploitation subi pendant un exerci-
« ce par un contribuable assujetti à 
« l'impôt sur les bénéfices agricoles et 
« faisant la déclaration de son béné-
« fice réel, cette perte est déduite pour 
« l'assiette de l'impôt du bénéfice réa-
« lisé pendant l'exercice suivant. Si 
« ce bénéfice n'est pas suffisant pour 
« que la déduction puisse être intégra-
« ment opérée, l'excédent de la perte 
« est déduit du bénéfice réalisé pen-
« dant le deuxième exercice. » 

A 
Voilà deux ans que M. Bouat s'ef-

force d'obtenir que ce principe — 
dont la justice est évidente — soit re-
connu et pratiqué. La Commission des 
Finances vient de lui donner raison. 
Nul doute que la Chambre rie confir-
me cette décision de sa commission. 

-Ainsi sera instituée une réforme que 
M. Bouat demandait aussi pour l'im-
pôt sur les bénéfices industriels et 
commerciaux. 

Les populations agricoles que M. 
Bouat, représente à la Chambre lui 
sauront gré de son actif dévouement. 
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Nos Artistes 

L'EXPOSITION LAVIGNAC 
èt. JPari® 

Nous sommes informés que notre 
sympathique compatriote, M. Mau-
rice Rémond, Ingénieur S. I. C. F. et 
Administrateur d'immeubles, vient 
d'organiser 24, rue de Moscou, une 
exposition des œuvres de M. Lavignac, 
le peintre cadureien déjà si avanta-
geusement apprécié. 

Dans la galerie de M. Rémond, 
25 toiles de M. Lavignac évoquent les 
beaux sites et les vieilles maisons du 
Quercy. Il y en a notamment 4 du 
vieil Albas, dont l'une, la vétusté mai-
son du coin de la Place, dite « du 
Cloutier », branlante bâtisse où le 
talentueux peintre a su, en traçant son 
image, évoquer le lourd passé de tui-
les noircies, de poutres vermoulues et 
ds torchis lézardés. 

Pour Cahors, c'est une douzaine de 
pittoresques coins : le Pont Valentré, 
la Barre, la Divona, le Moulin de 
Coty, etc.. Enfin, de beaux paysages 
de Larroque-des-Arcs, de Calvignac, 
etc., etc. 

Pour ne citer que Comœdia, Paris-
Midi, Paris-Soir, la presse parisienne 
a déjà donné des articles élogieux sur 
cette exposition qui promet un beau 
succès. 

M. Maurice Rémond verra ses sa-
lons déborder de visiteurs, tant de la 
colonie lotoise que d'amateurs, qui 
apprécieront en même temps une 
œuvre de haute tenue de l'aquarel-
liste parisien bien connu, M. René 
Légeron. 

Pour manifester toute sa sympa-
thie au peintre cadureien Lavignac, 
M. Légeron a retiré de la Galerie 
Georges Petit, une de ses plus belles 
aquarelles et l'a placée en vedette à 
l'exposition Rémond. 

Nous souhaitons vivement que l'heu-
reuse initiative de M. Rémond soit 
couronnée de succès, car notre ami 
est toujours à l'affût de toutes les. ten-
tatives qui peuvent mieux faire con-
naître les beaux sites de notre région. 
C'est un intelligent et infatigable 
propagandiste de la cause touristique 
quercynoise. 

Et nous sommes également persua-
dés que M. Lavignac, dont tout 
Cahors connaît la grande modestie, 
aura trouvé une excellente occasion 
d'imposer son incontestable talent à 
une foule de connaisseurs. 

Est-il besoin d'insister pour engager 
les Lotois de Paris à aller prendre un 
peu l'air du pays natal en contemplant 
les belles peintures de M. Lavignac, 
24, rue de Moscou ? 

Ernest LAFON. 

LE MAUVAIS TEMPS 
dans la Région 

Cette fois} il n'y a pas d'erreur pos-
sible, nous sommes entrés dans la 
mauvaise saison. Pluie, vent, froid, 
c'est le triste cortège qui annonce l'hi-
ver. Nous publions, groupés ci-dessous, 
les informations qui nous parviennent 
de nos divers correspondants : 

A Cahors 
Comme nous l'avons indiqué, une 

violente tempête a fait rage dans notre 
région, où des trombes d'eau tombè-
rent durant 4 jours. 

Fait rare, en cette saison, il y eut 
de la grêle, du grésil. 

Le Lot, par suite de l'abondance des 
pluies, est sorti de son lit, dimanche, 
dans la journée. 

Mais c'est dans la matinée de lundi 
que la crue parut menaçante. 

Les eaux atteignaient les rebords 
des berges et les écluses. 

D'autre part, le service des Ponts 
et Chaussées faisait connaître que les 
eaux grossiraient encore dans la jour-
née et dans la soirée. 

On annonçait 4 m. 90 pour 8 heures 
du soir. 

Effectivement, durant toute la jour-
née, l'eau monta et charria des mor-
ceaux de troncs d'arbres, enlevés sur 
les rives de St-Géry, de Vers. 

Les riverains de Cabessut et de 
St-Georges manifestaient une vive 
inquiétude. 

Allaient-ils encore revivre les heures 
si pénibles des 8 et 9 mars 1927 ? 

D'aucuns, prudemment, prirent des 
précautions pour ne pas être victimes 
d'une inondation qui était à craindre. 

Mais;, à part quelques maisons du 
faubourg St-Georges, dont les caves 
furent inondées, on n'eut pas à déplo-
rer de dégâts ailleurs. 

Dans la soirée de lundi, un commu-
niqué du service des Ponts faisait 
connaître que la crue serait en décrois-
sance dans la nuit. Tout danger 
d'inondation n'était plus à redouter. 

. Toutefois, la pluie continuait à 
tomber en trombes et le vent soufflait 
en tempête. Dans la journée de mardi 
le temps parut changer, et celle de 
mercredi se passa sans pluie. Le froid 
était même vif, ce qui permet d'espé-
rer la fin des bourrasques, ce dont se 
félicitent les agriculteurs, qui ne pou-
vaient se livrer aux travaux de la 
terre. 

A Saux 
Depuis samedi, 24 courant, la pluie 

tombe sans discontinuer. Les citernes 
avaient besoin de se remplir, et voi 
là les propriétaires satisfaits sur ce 
point ; ils auront de l'eau pour le bé-
tail. 

La journée de dimanche fut parti-
culièrement mauvaise.. Un ouragan a 
sévi toute la journée sans pour celà 
causer de sérieux dégâts, mais la nuit 
de lundi à mardi a été plus mauvaise 
encore ; le vent faisait rage. 

Il y a encore des propriétaires qui 
n'ont pas fini de semer leur blé. Ces 
jours de pluie retardent encore. On 
aurait besoin de quelques matinées de 
froid, de gelée surtout, afin que l'her-
be naissante dans les emblavures dis-
paraisse. La température assez chau-
de qu'il a fait jusqu'ici a facilité la 
germination des mauvaises graines, 
Malheureusement, il y a la folle-avoine 
qui apparaît aussi. Ceux qui sèment 
encore peuvent en enrayer l'invasion 
parce qu'elle a déjà poussé. Le dernier 
labour doit la faire périr. 

Reaucoup de cultivateurs se voient 
dans l'obligation de rester sans semer 
du blé, soit de tiercer leur récolte. Es-
pérons que tout ira pour le mieux. 

A Duravel 
Un tempête de vent et de pluie sévit 

sur notre région depuis 3 ou 4 jours. 
Par moments, il tombe même des 
averses de grêlons ; on se croirait aux 
giboulées de mars. Que faut-il augu-
rer de ce temps si bizarre ? En tout 
cas le Lot a beaucoup grossi et les ri-
verains commencent à s'alarmer. 

A Bagnac 
Par suite des pluies qui tombent de-

puis huit jours, notre rivière est sor-
tie de son lit. Tous les prés et les 
champs de la plaine de Maynard sont 
inondés : le niveau habituel du Célé 
s'est élevé d'au moins un mètre et 
demi. 

Par suite de cette élévation de ni-
veau, notre éclairage électrique, qui 
est donné par la chute de Larive, est 
devenu très défectueux. Dimanche soir 
on pouvait à peine lire. 

Depuis lundi matin, la pluie ayant 
cessé, la crue a diminué et le Célé est 
revenu à un étiage moins inquiétant. 

A Bretenoux 
A la suite des pluies qui ne cessent 

de tomber depuis une huitaine de 
jours, la Dordogne et ses affluents 
ont débordé. Les eaux couvrent litté-
ralement toute la plaine des assises 
des Causses jusqu'aux contreforts des 
monts limousins. Comme précédem-
ment, les riverains n'ont pas été pré-
venus de la crue, qui les a surpris par 
sa rapidité. Il est à craindre que de 
nombreux accidents soient à déplorer. 
Quelques-uns sont déjà signalés. 

M. le Curé de Saint-Médard, qui se 
rendait en auto à la gare de Brete-
noux, pour le train de 6 heures du 
matin, confondant la route avec la 
nappe d'eau qui la recouvrait avec les 
accotements, engagea, à la sortie du 
pont de Madaïe, sa voiture dans les 
fossés, où elle culbuta à cinquante 

Le crime de St-Daunès 

LE COUPABLE PRÉSUMÉ 
court -toujours 

Toutes les recherches faites pour 
retrouver l'auteur de la tentative d'as-
sassinat contre M. Lacroix, proprié-
taire au Coustal (St-Daunès), sont res-
tées infructueuses. 

Taurand, sur lequel pèsent les plus 
graves soupçons se cache, et sa fa-
mille déclare qu'elle n'a aucune nou-
velle de lui depuis son départ de 
Montcuq, samedi. 

Il faut espérer que son arrestation 
ne tardera pas. 

Les habitants de la région se mon-
trent inquiets, avec raison, car disent-
ils, si Taurand, sans ressources, est 
caché dans les bois, il sera bien obligé 
de sortir un moment ou l'autre pour 
se ravitailler. 

Et alors, se sentant traqué, com-
ment se comportera-t-il à l'égard des 
personnes chez lesquelles il se ren-
dra ? 

Une sinistre constatation 
Dans tous les cas, une constatation 

plutôt sinistre s'impose. 
L'attentat criminel de St-Daunès 

est le troisième qui a été commis dans 
le Lot depuis 8 ans, par des jeunes 
gens habitant le Tarn-et-Garonne. 

En 1920, Monmoutou, originaire de 
Caussade, assassina deux vieillards, 
ses cousins, habitant Vaylats. 

Monmoutou devait se marier et 
avait besoin d'argent pour s'établir 
comme forgeron dans la commune de 
Beauregard. 

Il se rendit, la veille même de son 
mariage, à Vaylats et commit son 
crime. 

Il fut condamné, par la Cour d'as-
sises du Lot, aux travaux forcés à 
perpétuité. 

Il y a quelques mois, le nommé 
Clergues, du Tarn-et-Garonne, avait 
demandé la main de sa cousine habi-
tant St-Aureil (Lot). 

Le père de la jeune fille l'écondui-
sit. Pour se venger Clergues le tua 
d'un coup de fusil. 

Clergues comparaîtra le 18 décem-
bre devant les assises dû Lot. 

Aujourd'hui, c'est un jeune homme 
de Miramont (Tarn-et-Garonne) qui 
n'ayant pu obtenir la main de sa coiir 
sine, tente d'assassiner le père. 
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Union des Femmes de France 
Le Comité de l'Union des Femmes 

dé France (Croix-Rouge Française), 
organise un Arbre de Noël pour les 
enfants nécessiteux de la ville, il fait 
appel à la générosité de toutes ses 
adhérentes de Cahors et du Départe-
ment. 

Les dons de toute nature peuvent 
être déposés au domicile de la Prési-
dente, Mme Gélis, 18, rue St-Urcisse, 
Cahors. 

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret le deuil 

cruel qui vient de frapper Mme Cas-
san, dame employée des P. T. T. au 
bureau de Cahors, en la personne de 
sa mère, Mme Bullande décédée à 
Albas. 

Nous adressons à Mme Cassan, à 
sa famille, nos sincères condoléances. 
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centimètres d'une excavation profon-
de, submergée par l'inondation. A ses 
appels, des gens du voisinage accou-
rus parvinrent, mais non sans peine, 
à le sortir de sa position critique. 

A Bonneviole, un cycliste, dérapant 
sur le pont, a fait un plongeon dans 
le Momoul, d'où il a été retiré sans 
trop de dommages. 

Vers les Esconomes, le courant au-
rait emporté un troupeau de moutons 
remisés dans une bergerie provisoire. 
Une partie a pu cependant être sau-
vée. 

Nous ne saurions trop recomman-
der aux conducteurs de véhicules 
lourds d'éviter les deux ponts de Bon-
neviole, ainsi que celui de Granou, in-
capables, par leur vétusté, de suppor-
ter des charges au-dessus du mille 
kilos. 

A Meyronne 
A la suite des pluies diluviennes de 

la semaine dernière, la Dordogne a su-
bi une forte crue. 

Une grande étendue de près, de ter-
res récemment labourées et ensemen-
cées sont couverts par les eaux. La ri-
vière charrie de nombreux arbres, du 
bois de chauffage, des branches et des 
débris de toutes sortes. Si l'inondation 
persiste quelques jours encore, il est 
à craindre que les emblavures d'au-
tomne ne soient à recommencer... 

L'année 1928 a été mauvaise pour 
nos braves agriculteurs : gelées tardi-
ves de printemps, sécheresse, grêle, 
gelées précoces d'automne, inonda-
tions, ils ont supporté toutes les cala-
mités atmosphériques. 

Espérons que l'an prochain, l'in-
grate nature se montrera plus géné-
reuse pour les travailleurs de la ter-
re. 

A Salviac 
A la suite des pluies continuelles' de 

ces jours derniers, les ruisseaux d'e 
Pâques et de l'Ourajoux ont grossi 
démesurément et les terrains en bor-
dure des dits cours d'eau sont inon-
dés. 

Par endroits, les cultivateurs sont 
obligés à refaire le blé et les avoines 
d'hiver. 

A Cambelève, près Salviac, un petit 
pont était en construction, la culée a 
été emportée par les eaux. 

Le Céou est complètement hors du 
lit. 

A Labarde, les maisons sont iso-
lées et toute communication est inter-
rompue. 

La pluie cesse heureusement, et un 
vent aigre souffle du Nord, présageant 
des chutes de neige. 

Les Combattants non pensionnés 
Terminant la propagande dans le 

département, les délégués à la Fédéra-
tion Départementale, visiteront le di-
manche, 2 décembre, les communes 
ci-dessous désignées du canton de La-
capelle-Marival. 

Tournée A. — St-Bressou, à 10 h. ; 
Ste-Colombe, à 11 h. 

Tournée B. — Molière, à 10 h. ; La-
bathude, à 11 h. ; Lacapelle-Marival, 
15 h. 

Tout comme leurs camarades des 
communes voisines, les Anciens 
Combattants qui ne sont pas encore 
adhérents à notre Groupement sont 
priés de venir nombreux à ces diver-
ses réunions. 

A l'heure actuelle, 8.000 combat-
tants sont groupés derrière le cahier 
de revendications qu'il nous incombe 
de monter à nous seuls qui avons souf-
fert de la guerre, et qui sommes ren-
trés dans nos foyers sans trace de pen-
sion. 

Donc, Camarades, répondez à notre 
appel. L'heure est à l'action, personne 
n'a le droit de rester à l'arrière. 

Le timbre antituberculeux 
Dans quelques jours et pendant un 

mois il va être procédé dans le dépar-
tement à la deuxième vente du Timbre 
antituberculeux. 

A cette occasion, le Bureau de la 
Fédération fait un pressant appel à 
tous les adhérents pour qu'ils se pro-
curent des timbres et qu'ils en assu-
rent également la vente dans leur mi-
lieu. 

Le Comité de défense contre la tu-
berculose poursuit une noble et digne 
tâche. 

La Fédération s'est constituée non 
seulement, pour une tâche matérielle, 
mais aussi pour une œuvre morale et 
philanthropique. 

Le timbre tuberculeux est une oc-
casion de démontrer qu'elle n'oublie 
pas, surtout, ce dernier engagement. 

Donc, anciens combattants non pen-
sionnés, encore un nouveau sacrifice 
en faveur de ceux qui souffrent et 
qu'il faut à tout prix soulager. . 

Le Bureau. 
-OW.O-

Syndicat National 
des Instituteurs et Institutrices 
Les institutrices et les instituteurs 

publics vont être appelés à élire le 3 
décembre prochain deux délégués ti-
tulaires et deux délégués suppléants. 

Ces délégués feront partie de la 
Commission de Réforme chargée de 
statuer sur la mise à la retraite des 
maîtres qui se trouvent dans l'incapa-
cité de continuer leurs fonctions. 

Le Conseil d'Administration de la 
Section syndicale, réuni le jeudi, 22 
novembre, rappelle à tous que cette 
Commission est susceptible de rendre 
des services de plus en plus nom-
breux. 

Il y a donc lieu de voter conscien-
cieusement. En .conséquence, le Conseil 
d'Administration propose, à l'unani-
mité, le maintien des délégués sor-
tants et prie tous nos camarades de 
voter pour : 

Mme Pradelle, déléguée titulaire. 
M. Astorg, délégué titulaire. 
MM. Chambon et Cassan, délégués 

suppléants. 
Pour le C. A. et par ordre : 

Le Secrétaire générât, 
G. ASTORG. 

Cour d'assises du Lot 
Voici la liste des, jurés qui seront 

appelés à siéger à la session des as-
sises du Lot, le 18 décembre. 

Jurés titulaires 
MM. 

Gras, agriculteur à Sérignac. 
Monteil, agriculteur à Prayssac. 
Poney, entreposeur des tabacs à 

Cahors. 
Vilas, maire à St-Pantaléon. 
Fayes, propriétaire à Montvalent. 
Billières, propriétaire à Montcléra. 
Cassan, propriétaire à Nuzéjouls. 
Boudy, propriétaire à St-Médard. 
Cassan, propriétaire à St-Hilaire. 
Bach, propriétaire à Cremps. 
Andurand, Adjoint au maire à Con-

corès. 
Rauzières, cultivateur à Montcuq. 
Bastit, à St-Laurent-les-Tours. 
Bourrières, propriétaire à Cieurac. 
Bouyssou, adjoint au maire à Ba-

gnac. 
Bray, propriétaire à St-Paul-de-

Vern. 
Cossoul, propriétaire à Prayssac. 
Feydet, retraité à Cahors. 
Calmettes, hôtelier à Cajarc. 
Calmon, cultivateur à Thégra. 
Delcayre, propriétaire à Meyronne. 
Simon, négociant à Salviac. 
Poujade, maire à Luzech. 
Guilhem, notaire à Lalbenque. 
Négret, propriétaire à Montvalent. 
Badourès, notaire à Frayssinet-le-

Gélat. 
Lescure, retraité à Cahors. 
Pons, distillateur à Cajarc. 
Carayon, ancien facteur à Puybrun. 
Bergougnoux, architecte à Cahors. 
Larroque, cultivateur à Fargr.es. 
Lacombe, négociant à Prayssac. 
Vidal, adjoint au maire à Boussac. 
Marre, industriel à St-Martin-La-

bouval. 
Mondet, cultivateur à St-Michel-de-

Bannières. 
Clamagirand, négociant à Souscey-

rac. 
Jurés supplémentaires 

MM. 
Mas, clerc d'avoué à Cahors. 
Lurguie, retraité à Cahors. 
Bastid, marchand de bois à Cahors. 
Arnaudet, ferblantier à Cahors. 

Porte 
Il a été perdu un porte-billets en 

maroquin rouge. 

PETIT lETOilSE il FAIRE 
On sait que lorsque les établisse-

ments forains séjournent sur les Allées 
Féneion, ils laissent, après leur départ, 
des traces de leur passage. 

Les roues des grosses voitures qui 
emportent le matériel font des. sillons 
très profonds là où elles sont passées. 

C'est ainsi qu'on peut constater le 
mauvais état de l'allée qui longe les 
maisons. Elle est creusée comme si 
elle avait été labourée. Et ces jours 
derniers, par ces temps de pluies 
abondantes, l'allée était impraticable. 

Le soir venu, les passants qui la 
parcouraient, ne s'en tiraient pas sans 
dommage pour la propreté de leurs 
chaussures. 

Petit inconvénient, sans doute, mais 
qui pourrait être facilement évité. 

Il suffit que le service ' de la 
voirie, informé, se rende sur les 
lieux. Il aura tôt fait de constater leur 
mauvais état et d'y remédier en pro-
cédant à un nettoyage. 

Il ne manquera pas de le faire, car, 
la mauvaise saison est arrivée, et nous 
réserve d'autres bourrasques indési-
rables ! -

L. B. 
—*——->m< ~—« 

Trouvée morte 
Des voisins de Mme veuve Capelle, 

âgée de 83 ans, rue Ste-Barbe, éton-
nés de ne pas la voir et de ne pas l'en-
tendre depuis la veille, pénétrèrent 
chez elle. 

Mme Capelle était étendue dans sa 
cuisine. Elle était morte. 

Les constatations d'usage furent 
faites par la police. 

Il résulte de ces constatations que 
la mort remonte à 36 heures environ 
et qu'elle est due à une embolie et à 
une hémorragie cérébrale. 

Mme Capelle vivait seule. 
Perte peu banale 

Le 12 novembre, jour de la foire de 
Labastide-Murat, un propriétaire qui 
ramenait de cette foire un troupeau de 
11 brebis, l'a oublié, perdu en route. 

Ces 11 brebis erraient le lendemain 
dans les friches de Fontanes-Lune-
garde et personne ne pouvait dire à 
qui elles appartenaient. 

M. le maire de Fontanes pria un 
propriétaire, M. Bergougnoux, de les 
garder chez lui en attendant qu'on 
vienne les réclamer. 

Or, depuis cette date, les brebis 
sont toujours dans l'étable de M. Ber-
gougnoux. 

On avouera que pareil oubli n'est 
pas banal ! 

Arrestation 
Mardi soir, un homme se présentait 

à la gare et émettait la prétention de 
passer la nuit dans la salle d'attente. 

L'employé refusa de le laisser péné-
trer. L'homme se fûcha, tempêta. 

La police fut prévenue ; l'agent 
Meyre se rendit à la gare et intima 
l'ordre à ce personnage de le suivre 
au burau de police. 

Bon gré mai gré, l'homme suivit 
l'agent, mais non sans le menacer, 
quand il -se trouva seul dans la rue 
avec lui: « On va s'amuser tous les 
deux; tu vas voir. » 

Mais aide fut prêtée à l'agent Meyre 
et l'individu conduit au poste, mena-
çant encore : « Nous nous retrouve-
rons. » 

C'est un nommé Aimé-Joseph Zei-
ger, 33 ans, originire de Lyon, sans 
domicile fixe. 

Il était dépourvu de carnet anthro-
pométrique et de papiers. Il a reconnu 
avoir subi plusieurs- condamnations. 

Il a été écroué mercredi à la prison. 
Contraventions 

La gendarmerie de Puy-l'Evêque a 
dressé contravention à deux mar-
chands de bestiaux, pour défaut de 
carte d'identité. 

On sait que cette carte spéciale, 
instituée par les décrets des 30 sep-
tembre et 2 octobre 1928, est obliga-
toire pour les marchands de bestiaux. 

Trouvailles 
Il a été trouvé un porte-monnaie 

par Mme Barreau; un cric d'auto, par 
M. Marcouiy, de St-Henri ; une paire 
de lunettes, monture en or, par 
M. Justy, un chien couleur beige, par 
M. Vidal. 
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PALAIS DES FETES . 

GE SOIR 
Une superproduction 

BàRBàRâ, FILLE DU DÉSERT 
(8parties) 

interprétée par Vilma jBanky et Ronald 
Poltnon. Un scénario attrayant, mouve-
menté, aux effets dramatiques d'une rare 
intensité. 

Barbara, Mlle du désert, grand film 
des « Artistes Associés » est digne des 
oeuvres sensationnelles éditées par cette 
grande firme. 
Galant Picratt (2parties) Comique 
Le Tobogan Documentaire 

ORCHESTRE 

Chronique des Théâtres 

Albert Lambert dans « Hernani ». 
C'est dimanche, 2 décembre, au Théâ-

tre Munioipal de Cahors, que sera don-
née une représentation du chef-d'œuvre 
dé Victor Hugo, Hernani. 

Pour être fixé sur la haute valeur de 
l'interprétation assurée par la troupe de 
Mme Lisika, il suffit de dire que le rôle 
de Hernani sera tenu par Albert-Lambert, 
sociétaire de la Comédie-Française. 

Le célèbre tragédien, qui continue au 



Théâtre-Français, les traditions du grand 
Mounet-Sully/ est admirable dans ces 
rôles romantiques. Et c'est un magnifi-
que spectacle d'art et de beauté quil 
donne aux spectateurs. 

La location assure dem que la salle 
sera comble. Les personnes qui veulent 
assister à cette superbe représentation 
feront bien de se hâter de retenir leurs 
places. 

[ Le? Sport? j 
Aviron Cadureien {Section A. S. P. 0.) 

Avis de Réunion. — Tous les joueurs 
de l'A. S. P. 0., sans exception, sont pries 
d'assister à la réunion générale qui aura 
lieu le 30 novembre, au café de Boi-
deaux, salle du 1" étage. L'ordre du jour 
(déplacement à Montauban, formation 
des équipes, questions diverses), étant 
très important, la présence de tous les 
membres actifs est indispensable. 

'*** 
A PUY-L'EVEQUE 

A Monsieur le correspondant 
de l'A. S. P. O., Cahors 

Permettez à un vieux sportif qui di-
rige depuis quatre ans l'Union Sportive 
Puylévêquoise de venir dissiper un peu 
la mauvaise impression que vous voulez 
bien donner de notre pauvre Club au 
sujet de notre manquement à la partie 
de dimanche, à Cahors. 

Nul mieux que nous, en effet, ne con-
naît la valeur de l'argent comme vous le 
dites si bien. Et c'est même parce que 
nous n'en avons pas, que nous avons dû 
abandonner cette année la Ligue du 
Midi et renoncer aux luttes du Cham-
pionnat pour 1928-1929. 

Ne pouvant compter sur de grasses 
subventions du Ministère de la Guerre, 
tous nos déplacements sont payés sur le 
portefeuille de chacun de nos équipiers. 

Malgré cela, tous étaient prêts à partir 
dimanche et ce n'est que la pluie conti-
nuelle qui ne cessa de tomber toute la 
journée qui m'obligea à empêcher le dé-
part (je suis donc seul à blâmer). N'étant 
pas, en effet, comme vous autres, sur pla-
ce, il nous fallait en camion découvert 
« il n'y en a pas d'autre ici », faire sous 
la pluie battante soixante-six kilomètres, 
et je n'ai pas voulu prendre sous ma 
responsabilité de dirigeant conscient les 
risques que peuvent courir des jeunes 
gens venant de courir durant 90 minutes 
pour encaisser ensuite la pluie et le 
mauvais temps, durant une heure de 
route. 

J'ai pensé que même un blâme de votre 
part valait encore mieux que mes Pou-
lains malades. Et cela, d'autant plus que 
ce n'était, en somme, qu'une partie ami-
cale qui se remet toujours lorsque l'on 
est de bonne foi. Tandis que vous autres, 
l'an dernier, n'avez même pas daigné 
vous rendre chez nous, le 6 novembre, 
pour la partie de Championnat de la 
Ligue du Midi, alors qu'avec l'arbitre 
officiel nous vous attendions à Côte-
Guiral. 

Et, enfin, pour ce qui est du classe-
ment que vous voulez bien faire dans le 
premier tour de Championnat de la 
Ligue, nous vous répétons que nous n'en 
sommes nas et que nos moyens pécu-
niaires ne nous ont pas permis de nous 
y engager cette année. Donc, bonne 
chance à ceux qui ont cet honneur et 
espérons en des jours meilleurs, qui vous 
permettront de compter avec nous. 

Veuillez encore m'excuser si je n'ai 
pas téléphoné pour vous avertir. C'est 
que à midi 30 nous espérions encore 
partir et qu'à cette heure là le bureau 
est fermé. Donc, sans rancune, et espé-
rons que ce ne sera que partie remise. 

F. TALOU, 
Secrétaire de l'V. S. P. 

«Ai ** 

A SAINT-CERE. 
Rugby. — Dimanche prochain, 2 dé 

cembre, un match comptant pour le 
championnat d'Auvergne, 2" Série, met-
tra aux prises le Groupe Sportif Figea 
cois et l'Union Sportive St-Céréenne. 

La formule du championnat est la 
même que celle de la saison dernière : 
une Poule de trois en matches aller et 
retour entre le G. S. Figeacois, le G. S. 
Millavois et l'U. S. St-Céréenne. Deux 
matches sur six ont été joués et gagnes 
par Millau sur son terrain ; Figeac et St 
Céré ont été battus par le même score 
Les deux équipes qui s'affronteront di 
manche seront donc de force sensible-
ment égale et la partie sera chaudement 
disputée par des adversaires désireux de 
regagner le terrain perdu. 

Nous ne saurions trop encourager les 
nombreux sportifs de la région a se ren 
dre en masse à Riol pour juger des pro 
grès réalisés et applaudir les belles pha-
ses de jeu. 

Arrondissement de Cahors 
Labéraudie 

Hijménée. — Nous sommes heu-
reux d'annoncer le prochain mariage 
de Mlle Anne Rigaudie-Bost, fille de 
M. Bigaudie, l'excellent directeur de 
l'hôtel Terminus, de Cahors, avec 
M. Fernand Fargues, le sympathique 
minotier bien connu de Labéraudie. 

Aux futurs époux, nous adressons 
nos meilleurs vœux de bonheur. 

LaSbenqus 
Procès-verbal. — La gendarmerie 

a dressé procès-verbal à un proprié-
taire G... pour défaut d'éclairage de 
sa charrette. 

Albas 
Nécrologie. — Nous apprenons la 

mort de Mme Ballande, née Viieus-
sens, décédée à Albas, à la suite d'une 
courte maladie. 

Cete mort a provoqué de vifs regrets 
parmi les nombreux amis de la 
famille. 

Nous adressons à M. Ballande, à la 
famille, nos sincères condoléances. 

Saux 
Le mauvais temps dans la région. 

— Voir à la rubrique « Chronique du 
Lot ». 

Duravel 
Deuil. — Nous apprenons le décès 

de M. Boudet, ex-chef cantonnier 
retraité, habitant Gouleptan, Com-
mune de Vire, près Duravel. Ses obsè-
ques ont eu lieu mardi 27 courant. 
Le défunt est l'oncle de Mme veuve 
Gibert, notre compatriote,, à laquelle 
nous offrons nos condoléances émues, 
pour le nouveau deuil qui la frappe. 

Nous les adressons* aussi à Mme et 
M. Coste, fille et gendre de M. Boudet, 
ainsi qu'à toute sa famille. 

Le mauvais temps dans la région. 
— Voir à la rubrique « Chronique du 
Lot ». 
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Arrondissement de Figeac 
Bagnac 

Le mauvais temps dans la région. 
■— Voir à la rubrique « Chronique du 
Lot ». 

Bretenoux 
Le mauvais temps dans la région. — 

Voir à la rubrique « Chronique du 
Lot' ». 

Corn 
Dans les tabacs. — Reynal Pierre, 

vérificateur des tabacs, en résidence à 
Corn, passe, au même titre, à la direc-
tion de Périgueux. Cette nomination 
aura effet du 1er décembre 1928. 

M. Reynal, mutilé de guerre, exer-
çait ici, depuis plus de cinq ans. Il 
était devenu notre compatriote par 
son mariage. Son changement, qu'il 
avait sollicité, le rapprochera de son 
pays natal : nous l'en félicitons, tout 
en regrettant son départ, car il avait 
su gagner l'estime des planteurs et 
s'était créé, à Corn et dans les autres 
communes qu'il visitait, de solides 
amitiés. 

Tournée du percepteur. — Le per 
cepteur sera en tournée à Corn le 3 
décembre 1928, à partir de 9 heures. 
Il percevra les impôts, payera les re 
traites ouvrières et réglera les dépen-
ses engagées pour la réfection de la 
toiture de l'église. 

Unac 
Nécrologie. — Nous apprenons avec 

peine le décès, à l'âge de 28 ans, de 
Mlle G. Lacombe, du Mazers. 

Nos sincères condoléances à la fa-
mille. 

St-Céré 
Foire du 22 novembre. — Foi-

rail. — Veaux, de 5 fr. 50 à 5 fr. 75 
le kg. Bœufs de travail, 4.300 à 
4.800 fr. Bouvillons, 2.200 à 3.000 fr 
Vaches, 2.200 à 2.800 fr. Génisses, 
1.600 à 2.000 fr., le tout la paire. 

Place des Roubinets. — Porcs gras, 
334 à 338 fr. les 50 kg. Porcelets, 80 
à 140 fr. Brebis, 90 à 130 fr. pièce. 

Place du Marché. — Froment, 110 
à 115 fr. Seigle, 76 à 80 fr. Sarrasin, 
92 à 95 fr. Avoine, 38 à 42 fr. Pommes 
de terre, 32 à 36 fr. Châtaignes, 38 à 
45 fr., le tout le sac de 80 litres. 

Place de l'Eglise. — Poules, de 4 à 

4 fr. 50. Poulets, de 4 à 5 fr. Lapins, ! 
3 à 3 fr. 25. Dindes, 6 fr. Dindons, 
5 fr. Oies, 8 fr. Beurre, 11 fr. Froma-
ges, 7 fr. Le tout la livre. Œufs, 10 fr. 
la douzaine. 

Rugby. — Voir à la rubrique « Les 
Sports ». 
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Arrondissement de Gourdon 
Labastide-Murat 

Les combattants non pensionnés. 
Dimanche dernier a eu lieu, à la mai-
rie, la réunion des secrétaires des sec-
tions communales des combattants 
non pensionnés, en vue de désigner le 
délégué à la réunion, qui se tiendra à 
Cahors le 9 décembre, pour la consti-
tution du buieou départemental défi-
nitif. 

M. Bourdarie Zaccharie a été nom-
mé pour représenter le canton à cette 
manifestaion. 

Plus de neuf mille combattants ont 
répondu à l'appel du bureau provi-
soire et chaque jour de nouvelles 
recrues viennent grossir les rangs de 
cette importante association. 

Concorès 
Naissance^. — Nous sommes heu-

reux d'annoncer les naissances de : 
Jeannette-Mady aux époux Mar-

rouch-Vigneau du village de Goulème ; 
Marguerite aux époux Courtiol-

Bouygues, du village de Grandroque; 
Antonio aux époux Nardi-Collodel, 

du Pont. 
Naissances survenues dans le cou-

rant de la semaine. 
Réunion. — Dimanche, à St-Ger-

main, a eu lieu la réunion des secré-
taires, anciens combattants non pen-
sionnés. Il fallait désigner un délégué 
qui se rendra, le 9 décembre prochain, 
à Cahors au Congrès général départe-
mental. 

C'est M. Coulon, notre instituteur 
qui a été désigné. 

Il saura, si besoin est, faire recon-
naître les droits des anciens combat-
tants non pensionnés. 

Conseil municipal. — Dans sa der-
nière séance le Conseil Municipal a 
voté un emprunt de 12.000 fr. pour 
subventionner les routes de : 1° Hau-
te-Serre à St-Clair; 2° Bessous à Saint-
Clair ; 3° Gaydou. 

Il a ensuite examiné avec bienveil-
lance une demande d'assistance aux 
femmes en couches. 

Et, en fin de séance, a nommé M. 
Taillade, Conseiller Municipal pour 
la confection des listes électorales et 
MM. Jouvion et Ferrié pour juger les 
réclamations qui pourraient se pro-
duire. 

Souiilac 
Election au Conseil d'Arrondisse-

ment. — On nous communique les 
remerciements que le citoyen Gouygou, 
élu Conseiller d'Arrondissement de 
Souiilac le 25 novembre, adresse à ses 
électeurs. 

Aux électeurs Républicains du 
Canton de Souiilac : 

MES CHERS CONCITOYENS, 
La discipline républicaine vient de 

donner la mesure de sa puissance. 
La réalisation à Souiilac de l'Union 

des Gauches, a signifié à la Réaction 
que son opposition serait inutile. 

Par 935 suffrages, vous m'avez élu 
Conseiller d'Arrondissement, et cela 
par une journée de pluie diluvienne 
qui semblait devoir favoriser les abs-
tentions en masse. 

Du fond du cœur, Merci ! Chers 
Electeurs ! Merci également à ceux des 
villages éloignés qui auraient bien 
voulu se joindre à vous, mais que le 
mauvais temps à empêchés. 

Les uns et les autres pouvez compter 
sur tout mon dévouement et toute ma 
sympathie. 

Vive le Canton de Souiilac ! Vive 
l'Union des Gauches ! 

A. GOUYGOU, 
Maire de St-Sozy, 

Conseiller d'Arrondissement. 
Salviac 

Acte de courage. — Notre excellent 
ami et correspondant, M. Léopold Cha-
bert, huissier greffier à Salviac, a arrêté, 
au péril de sa vie, un cheval emballé, 
dans les circonstances suivantes : 

Un attelage était arrêté devant la poste 
de Salviac, où son propriétaire était en-
tré. Pour une cause non encore détermi-
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UNE JEUNE FILLE 
• 

PAU 

Claude FARRÈRE 
/ QUATRIEME PARTIE 

•■■A pied, a cheval, en voiture, 
en sampang... 

VIII 
ONG KOP 

On y voyait très clair encore. A 
cinq pas d'elle, Cô Mi apercevait, 
maintenant, une masse gisante, bru-
ne et non pas exactement immobile, 
quoique M. Dubourg, terrassé, ne pût 
évidemment tenter aucune défense, 
et ne l'essayât probablement pas. Le 
tigre seul rétractait puissamment ses 
griffes, près de bondir derechef en 
emportant le débris humain déjà 
déchiré... On discernait le sourd pié-
tinement des pattes de derrière, des 
jarrets, et des reins, s'apprêtant pour 
le bond... 

Alors, d'un réflexe, CÔ Mi, qui ne 
pensait plus à rien, sauf à ne pas fuir, 
touilla dans son sac, empoigna son 
browning, visa la masse gisante et 
tira, une fois, deux fois, trois fois, 
cinq fois, neuf fois.,, tira comme tire 

toute femme qui a commencé de tirer : 
jusqu'à l'épuisement du chargeur. Et 
les détonations crépitèrent. Et il ar-
riva ceci, qui est arrivé maintes fois 
en des cas analogues : pas une des 
neufs balles blindées n'atteignit le 
tigre ; mais le tigre, effaré, lâcha 
prise tout de même et recula. Les her-
bes se refermèrent derrière sa trace 
furtive tandis que Cô Mi, reprenant 
un soupçon de sang-froid, se précipi-
tait vers Fernand Dubourg évanoui, 
en hurlant à l'aide. 

Un hasard bienfaisant voulut 
qu'une dizaine de coolies, rentrant de 
leur besogne, entendissent les coups 
de feu et les cris. Un contremaître 
français qui était avec eux les empê-
cha de s'enfuir. En sorte que Dubourg 
put être relevé assez vite, et transpor-
té vivant à l'hôpital de Mon-Cay. Il 
était, certes, mal en point : le tigre 
lui avait brisé un bras, une épaule, 
plusieurs côtes; et, pour comble, deux 
des balles de Cô Mi, si elles avaient 
manqué le tigre, l'avaient fort bien 
touché, lui, et assez sérieusement. Le 
tout n'était pourtant pas mortel. Et 
les médecins répondirent presque 
immédiatement de la vie du blessé. 

Cô Mi, pas très fière, secouait tout 
de même la tète : 

— Ah ! je ne me mêle plus de tirer 
au pistolet, après ce coup-là ! 

— Tant que vous voudrez, — lui 
répondit assez justement un des doc-
teurs. — Il n'empêche que si vos 
coups de pétoire n'avaient pas effrayé 
la bête, votre patron ne serait plus là, 

à l'heure qu'il est. Vous l'avez bel et 
bien sauvé, que vous le vouliez ou 
non (1). 

IX 

AU FIL DE L'EAU 

Peu de gens ont roulé sous un tigre 
et le peuvent raconter par la suite, et 
même quand ces gens sont des jeunes 
gens. Le bras de M. Dubourg, l'épaule 
de M. Dubourg, convenablement mis 
dans le plâtre, se ressoudèrent sans 
difficultés majeures. Les côtes cassées 
voulurent bien ne pas compliquer trop 
exagérément la situation : M. Dubourg 
avait de bons poumons. Et ce fut une 
chance que son foie, qui était un foie 
colonial, eût été tout à fait épargné 
par Ong Kop. Mais M. Dubourg, quoi-
que raccommodé de pied en cap, ne 
redevint jamais l'homme qu'il avait 
été, la veille de l'accident ; et moins 
encore, comme juste, l'homme qu'il 
avait été quelques mois plus tôt, 
avant que ses soixante-sept ans eus-
sent sournoisement commencé de lui 
peser sur les épaules. Deux mois d'hô-
pital avaient tant bien que mal remis 

née, le cheval prit peur et s'emballa, par-
courant la principale artère de notre 
ville à toute allure, au risque de causer 
quelque grave accident. M. Chabert se 
trouvait par hasard dans la rue, lors-
qu'il vit arriver dans sa direction la bête 
affolée. Malgré le danger, il n'hésita pas 
à s'élancer à la tête du cheval, quïl par-
vint, non sans peine, à maîtriser. 

Cet acte de civisme est le second que 
notre courageux compatriote accomplit. 
Dans des circonstances analogues, il ar-
rêta également le cheval de M. Bouygues, 
de Pechouret, qui s'était emballé, il y a 
quelque temps. 

A titre documentaire, signalons que le 
beau-père de M. Chabert accomplit un 
acte de sauvetage identique, à un âge 
très avancé. 

Nous adressons à M. Léopold Chabert 
nos bien vives félicitations. 

Le mauvais temps dans la région. 
— Voir à la rubrique « Chronique du 
Lot ». , , 

Accident du travail. — M. Emile 
Mompart, le sculpteur bien connu de 
notre ville, était occupé ces jours der-
niers à graver un motif sur un mau-
solée du cimetière lorsque l'échafau-
dage sur lequel il travaillait céda ; 
notre concitoyen dans sa chute se bles-
sa à une jambe. 

M. le Docteur Cambornac, appelé 
aussitôt diagnostiqua une légère frac-
ture du péroné. 

Nos meilleurs souhaits de prompt 
rétablissement. 

Meyronna 
Deux bonnes nouvelles. — Nous ap-

prenons avec plaisir que sur la pro-
position de MM. Malvy et Léry, nos 
dévoués représentants, le Conseil gé-
néral, dans sa dernière session a vo-
té l'installation d'une cabine télépho-
nique à Meyronne et a décidé de faire 
renforcer notre pont suspendu. 

Ces deux mesures seront également 
bien accueillies du public. Il serait su-
perflu de démontrer l'utilité de la pre-
mière pour nos populations rurales si 
éloignées du médecin, du vétérinaire 
et des négociants en gros, etc. La né-
cessité de la seconde apparaît non 
moins évidente si l'on songe que le 
pont de Meyronne est journellement 
l'objet d'une circulation très active et 
qu'il ne répond plus à l'effort intense 
qui lui est demandé aujourd'hui. Ou-
tre les véhicules de poids lourd, qui 
font fléchir dangereusement le ta-
blier, notre pont voit défiler chaque 
année des milliers de voitures de ton 
risme (de 150 à 200 par jour à la belle 
saison). Leur passage, à des vitesses 
qui atteignent souvent de 40 à 50 kilo 
mètres à l'heure, détermine des oscil 
lations très préjudiciables à la solidi-
té du pont. 

Nous remercions vivement M. Mal-
vy» l'éminent président de la Com-
mission des Finances et M. Léry, no-
tre actif conseiller général de leur uti 
le intervention qui va faire pénétrer 
un peu plus de bien-être dans notre 
coquette localité et qui permettra aux 
usagers de la route de franchir le 
/.ont suspendu de Meyronne en toute 
sécurité. 

Le mauvais temps dans la région. 
— Voir à la rubrique « Chronique du 
Lot ». 
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Renseignements 
Propagande pour les engrais 

Un des camions-expositions de la 
Société Commerciale des Potasses 
d'Alsace visitera prochainement quel-
ques centres du département du Lot 
dans l'ordre suivant : 

Lundi, 3 décembre : Montdoumerc 
par Fontanes, mairie, 19 h. 

Mardi, 4 décembre : St-Paul-La 
bouffie, école de garçons, 18 h. 

Mercredi, 5 décembre : Ste-Alauzie 
19 h. 

Jeudi, 6 décembre : St-Laurent-Lof 
mie : mairie, 14 h. 

Vendredi, 7 décembre : St-Panta 
léon. 

Samedi 8 décembre : Touzac, école 
de garçons, 1$ h. 

Dimanche, 9 décembre : Prayssac 
salle de spectacle, 19 h. 30. 

Lundi, 10 décembre : Albas, salle 
des fêtes, 20 h. 

Mardi, 11 décembre : Douelle, mal 
rie, 19 h. 30. 

Mercredi, 12 décembre : Arcambal 

Dans chaque localité visitée, une 
conférence sur les engrais, suivie de 
projections cinématographiques, se-
ra faite par M. Lapara, ingénieur agro-
nome, aux heure et lieu indiqués ci-
dessus. 

Tous les agriculteurs sont invités 
à assister à ces démonstrations, dont 
ils pourront tirer le plus grand profit. 

Entrée gratuite. 
Pour le village sanitaire 

Sur amendement de M. Raoul Bran-
don, Député de la Seine, et en accord 
avec le Gouvernement et la Commis-
sion des Finances, la Chambre des Dé-
putés a, par un vote unanime, dans 
sa séance du jeudi, 22 novembre 1928, 
accordé une subvention de cinq cent 
mille francs à la Fédération nationale 
des Blessés du poumon et des chirur-
gicaux, 55, rue Bobillot à Paris (13°), 
pour l'aider à créer le premier villa-
ge sanitaire français pour Tubercu-
leux de Guerre. 

Paris, 11 h. 30. 

Dans les prisons soviétiques 
De Berlin. — Bouten, secrétaire de 

Trotsky, détenu depuis longtemps dans 
une prison soviétique est mort à l'a suite 
de la grève de la faim. 

*& 

Le réseau routier du Bl&roo 
De Casablanca. — M. Steeg, parlant au 

banquet de l'Automobile-Club marocain, 
a rendu hommage à ceux qui firent du 
réseau routier du Maroc, un des plus 
beaux réseaux du monde, permettant, 
l'année dernière, au champion Meyer 
d'atteindre une vitesse moyenne, "en 
auto, de 149 kilomètres à l'heure, bat-
tant, ainsi, le record mondial d'ama-
teurs, sur route. 

A la Chambre 
La Chambre, ce matin, a continué la 

discussion générale du budget de Ta 
guerre. 

M. Renaudel, mandaté par le groupe 
socialiste, a souligné que les dépenses 
excessives prévues dans le budget de la 
guerre sont de nature à peser lourdement 
sur les affaires de la Nation. 

Il s'élève contre le gaspillage qui pour-
rait être dépisté par l'augmentation du 
contrôle des Commissions parlementai-
res. 

Il s'élève, également, contre le systè-
me qui laisse au Gouvernement la possi-
bilité d'appeler 2 ou 3 classes en cas de 
tension internationale, parce qu'il esti-
me que ce serait une mobilisation dé-
guisée. 

M. Renaudel, après avoir fait ressortir 
le danger d'une nouvelle course aux ar-
mements, énumère les préparatifs mili-
taires faits par 15 Russie soviétique. 

Il affirme que, contrairement aux bol-
cheviques, le parti socialiste entend 
combattre la guerre en toutes circons 
tances et il demande le renvoi du budget 
de la guerre à une commission extra-
parlementaire pour assurer la compres 
sion des crédits. 

REMERCIEMENTS 
Mademoiselle Hélène SOULIË ; Mon 

sieur et Madame DËRÀMOND, née SOU 
LIÉ; 

Les familles PÉLISSIÊ, GAGNAYRE, 
VALET, FONTÈS, DAVID, SOUL1É et 
tous les autres parents, remercient bien 
sincèrement les personnes qui leur ont 
donné des marques de sympathie ainsi 
que celles qui ont assisté aux obsèques 
de 

Madame Veuve SOULIE 
Née LAQARRIGUE 

AVIS DE NEUVAINE 
Les familles PRAT-ROUJOT, LAMA-

GAT, SERRES et LACOMBE font part à 
leurs amis et connaissances qu'un ser-
vice de neuvaine sera célébré le samedi 
1"' décembre, à 7 h. 45, en l'Eglise Ca 
thédrale, pour le repos de l'âme de 

Félix PRAT-ROUJOT 

MACHINES A TIIMTE"
1
"^'^^ 

Travail assuré. Gâtai, apprent. gratuit. 
I atHEC toute»^nuances. Echant, gratis. — LA 
UlllïO LABORIEUSE, 10, quai d'Orléans, 
«àSTES. 

LES TIMIDES 
N'ONT PAS DE SUCCÈS 

On croit généralement que la timidité 
est naturelle. Elle ne l'est pas. Elle est 
la conséquence d'une faiblesse physique. 
Pour vaincre cette infirmité, car c'en est 
une, il faut fortifier l'organisme, équili-
brer les nerfs. Ces résultats sont rapide-
ment obtenus en buvant avant chaque 
repas, un verre de Quintonine, le meil-
leur des reconstituants que vous ferez 
vous-même en versant dans un litre de 
vin de table un flacon de cet extrait con-
centré cinq fois plus actif que l'extrait 
de quinquina ou d'huile de foie de mo-
rue. La Quintonine est vendue 4 fr. 95 
seulement dans toutes les pharmacies et 
pharmacie Orliac, Cahors. 

DOMESTIQUE 
sérieux, sobre et travailleur 

connaissant les cultures 
EST DEMANDÉ 

ail Domaine de Haoteserre à Gieurac 
S'y adresser ou écrire. 

MAISON LARRIVE FILS AÎNÉ 
La plus ancienne de la Région 

prévient sa nombreuse clientèle 
qu'elle met en vente d'importants 
stocks de galoches, ordinaires et 
fantaisies, chaussures luxe et de 
fatigue. 

ARTICLES RÉCLAME 
Galoches vernies depuis 15 f p. 
Richelieu box-calf hommes 79 fr. 

Cagettes à raisins 
suis acheteur d'un lot important 

d'occasion et en bon état. 
Faire Offres an Oomaine de Hayteserre 

à Cieurae (Lot) 

ETUDE 
DE 

Me François SÉGUY 
Avoué à Cahors, rue St-Pierre 

(issistaace judiciaire du 11 Avril 1927) 

EXTRAIT 
D'un jugement rendu contra-

dictoirement par le Tribunal 
civil de première instance du 
Lot, le dix février mil neuf cent 
vingt-huit, enregistré et signifié 
à avoué et à par tie, 

Entre: Monsieur Paul BOUYS-
SET, cultivateur à Savanac, com-
mune de La Madeleine, 

Et : Madame Anna POUGET 
son épouse, demeurant à Cahors, 

Il appert que le divorce a été 
prononcé d'enlre les époux aux 
torts et griefs de la femme et 
au profit du mari. 

Cahors, le 28 Novembre 1928. 
Pour extrait. 

F. SÉGUY. 

ETUDE 

M6 BOYER 
HUISSIER A CAHORS 

VENTE 
aux 

ENCHÈRES PUBLIQUES 
pour cessation de commerce 

d'un matériel commercial 
et objets mobiliers 

Le public est informé que le 
Samedi 1er Décembre, jour de 
foire à Cahors, il sera procédé 
devant 18 Théâtre Municipal, ou 
en cas de mauvais temps au 131, 
Boulevard Gambetta, à 2 heures 
du soir, à la vente aux enchères 
publiques de : deux grands comp-
toirs, casiers, bascule, balance, 
fauteuils, chaises canées et au-
tres, chaudrons, pendules àcais-
se,dressoir ancien, 2 poêles et ob-
jets divers, produits pour tein-
turerie, vitriol, huiles tourteaux, 
dessus de chaussures. 

12 0/0 en plus au comptant. 
BOYER. 

(1) borce lecteurs trouveront très invrai-
semblable le dénouement de ce chapitre. 
L auteur a pourtant connu, en 1898, un 
tirailleur annamite qui avait tout pareille-
ment sauvé un de ses camarades, terrassé 
pan un tigre. Le tirailleur avait tiré, 
manque le tigre, touché l'homme ; mais le 
tigre s était enfui, et l'homme survécut à 
ses blessures. 

le convalescent sur pied. Mais la con-
valescence promettait d'être longue. 
Et les médecins ne se risquaient pas à 
permettre au blessé, à peine guéri, 
d'affronter d'emblée la traversée du 
Japon — ou de France : 

— Octobre va venir. Voici la mous-
son d'hiver. Comment remonter vers 
le Japon avec les grands tangages et 
les typhons possibles ? Les cals des 
fractures ne sont pas tellement soli-
des... Si, par malencontre, vous tombez 
de chaise-longue, dans un coup de 
roulis, vous vous en apercevrez..; Et, 
d'ailleurs, rentrer en France mainte-
nant, pour y arriver aux premiers 
froids... 

— Que faire, alors ? — demandait 
M. Dubourg, presque indifférent. 

Sa violente énergie de naguère 
l'avait quitté. Il se laissait vivre, sans 
davantage. Et c'est à peine s'il retrou-
vait ses ardeurs anciennes, lorsque les 
ingénieurs, toujours nominalement 
sous ses ordres, venaient le mettre au 
courant des travaux dont l'avance se 
poursuivait, régulière. Car c'était vrai, 
ce qu'il avait dit à Cô Mi, le jour 
même de l'accident du tigre : il avait 
mis la machine en train, lui, lui seul. 
Et, maintenant, l'impulsion donnée 
suffisait : l'affaire allait, et continue-
rait d'aller ; l'affaire irait même jus-
qu'au bout : jusqu'aux dividendes. 

— Que faire ? 
Cô Mi, qui avait ressassé la ques-

tion, découvrit la première une répon-
se, la seule logique. 

•» Il faut se reposer, d'abord ; se 

reposer n'importe où, mais d'un re-
pos qui soit véritable. Ensuite, on 
verra. 

Quelqu'un proposa Quang-Yen. 
Quang-Yen est une colline du delta 
tonkinois, et même la seule colline 
que le delta tonkinois possède. En-
core cette colline-là n'est-elle tout au 
plus qu'un coteau. Une citadelle la 
couronnait autrefois, dont on a fait 
un hôpital. Un souffle de brise passe 
toujours par là, allant de la montagne 
à la mer ou de la mer à la montagne. 

M. Dubourg, qui rarement émettait 
un avis, lorsqu'il s'agissait de sa santé, 
approuva l'idée, assez chaleureuse-
ment. 

— Quang-Yen, oui. Je ne serai pas 
fâché d'aller là. — Il y a très long-
temps, je ne sais plus combien d'an-
nées, j'ai été hospitalisé dans cette 
vieille masure... Et, ma foi ! j'en ai 
conservé un bon, un très bon souve-
nir. Quang-Yen, Quang-Yen, oui ! en-
voyez-moi là... 

Il voulut même partir tout de suite, 
et cela parut d'abord la chose du mon-
de la plus impossible : il n'y avait à 
Mon-Cay aucun bateau disponible pour 
le moment, sauf une vieille chaloupe 
des charbonnages, pis que médiocre, 
et qui devait appareiller pour Hong-
Haï le jour suivant. Dubourg affirma 
que cela ferait l'affaire. On se récria : 

— Mais la chaloupe ne pourra pas 
continuer de Hong-Haï à Quang-Yen : 
question de service, d'abord. Et ques-
tion de tirant d'eau, surtout. Attendez 
quatre jours, et vous aurez le Dqp~ 

Cau, ce Dap-fiau qui vous a déjà pro-
mené maintes fois. 

Cô Mi se souvint de la baie d'Along. 
C'était à bord du Dap-Cau qu'elle y 
avait été pour la première fois. 

■— Non, ■—■ s'entêta Dubourg. — Je 
partirai demain par la chaloupe des 
charbonnages. Et une fois à Hong-Haï, 
nous trouverons bien à nous dé-
brouiller... 

II regardait Cô Mi. Cô Mi sentit que, 
désormais, son vieux patron, usé, 
commençait de s'en remettre à elle 
pour toutes sortes de choses. Et elle 
secoua la tête à son tour, affirmative, 
rassurante : 

— Nous nous débrouillerons certai-
nement. 

Ils ne se débrouillèrent pas très 
bien. Mais ils se débrouillèrent. Il n'y 
avait rien à Hong-Haï, ni vapeur, ni 
pétrolette. Mais il y avait des sam-
pans. Et Cô Mi ne fut pas longue à en 
découvrir un, propre et presque 
confortable. Sous le grand toit arron-
di, Dubourg put s'allonger à l'ombre, 
sur des nattes cambodgiennes bien 
rembourrées. Et ce fut pour lui une 
diversion plaisante que le passage de 
cette chaloupe charbonnière malodo-
rante, bruyante et trépidante, à la pai-
sible barque annamite, qui ne sentait 
que le bois de teck et l'opium, et qui 
glissait au fil de l'eau si doucement 
qu'on n'eût pas cru qu'on avançait. 

(A suivre). 

1 I 

I 



L'exemple des autres 
est une garantie pour \ous 

Avant de vous décider à prendre tel 
médicament, il est bien naturel que vous 
veuillez d'abord connaître les effets de 
ce médicament dans des cas identiques 
à celui qui vous intéresse. C'est pour-
quoi, 9i vous souffrez de quelques-uns 
de ces troubles ou malaises si fréquents, 
dus à l'appauvrissement du sang ou à 
l'affaiblissement du système nerveux, 
il ne faut pas hésiter à prendre des 
Pilules Pink dont la puissante efficacité 
est, depuis des années, journellement 
démontrée chez des milliers de malades. 
Logiquement, il faut bien reconnaître 
que si ce médicament répond aussi 

exactement aux be-
soins des organis-
mes affaiblis ou su-
jets à quelques 
défaillances, c'est 
que sa composition 
est particulièrement 
bien comprise. Et, 
en effet, il est uni-
versellement recon-
nu que les Pilules 
Pink sont un des re-
mèdes les plus actifs 
dans tous les cas 
d'anémie, neuras-
thénie, affaiblisse-
ment général, trou-

Mme Gentil PERRET bles de la croissance 
(Ci. isaei.) et du retour d'âge, 

maux d'estomac, maux de tête, épuise-
ment nerveux. Le3 exemples — comme 
celui qu9 noas reproduisons ci-dessous — 
des résultats procurés par les Pilules 
Piak, sont doue, pour, nombre de mala-
des découragés, la garantie la plus 
sérieuse du rétablissement de leur santé. 

t J'étais très affaiblie par mon retour 
— d'âge écrit iVIma Gentil Parret, demeu-
rant 2, rue de Verdun à Lyon — je souf-
frais, en outre de maux d'estomac, 
de troubles de la digestion et, aussi 
de violents maux de tête, ainsi que de 
points de côté, j'ai eu confiance dans 
les Pilules Pink dont j'avais constaté les 
bons effets chez ma fille. Et, je dois le 
dire, ce sont également les Pilules Pink 
qui ont rétabli l'état de ma santé. » 

En vente dans toutes les pharmacies. 
Dépôt : Phi° P. Barret, 23, rueBallu, Paris, 
6 fr. la boîte, 33 fr. 50 les 6 boîtes, plus 
0 fr. 75 de timbre-taxe par boîte. 

ETUDE 
DE 

Me BOUYSSOU Jean-Léon 
Licencié en droit 

NOTAIRE A CAHORS 

Frémi®? avis 
Suivant contrat passé devant 

Maître BOUYSSOU, notaire à 
Cahors, le dix Novembre mil 
neuf cent vingt huit, enregistré 
le 20 Novembre 1928, F. 33 C. 169. 

Monsieur VERDIE Paul-Si-
mon, négociant et dame Elodie 
SERRES, mariés, domiciliés à 
Bégoux-Cahors. 

Ont vendu à Monsieur PRA-
DEL Antoine, préparateur en 
Pharmacie à Paris, rue Ballu, 
36 bis. 

Un fonds de commerce, 
d'épicerie, restaurant, exploi-
té à Bégoux-Cahors, ensemble : 
le matériel, la clientèle et l'acha-
landage qui y sont attachés. 

Domicile est élu pour les op-
positions en l'Etude de Maître 
BOUYSSOU, notaire à Cahors. 

Avis est donné qu'en exécution 
de l'article 3 de la loi du 17 Mars 
1909, les créanciers dès vendeurs 
devront, pour conserver leurs 
droits, former opposition au 
paiement du prix entre les mains 
des acquéreurs, au domicile sus 
indiqué dans les dix jours de 
l'insertion qui renouvellera la 
présente. 

Pour premier avis. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gèrant: L. PARAZINES. 

B&ttegrftphie 
Bibliothèque reliée Flou 

A 3 fr. 50 

BENJAMINS 
Par Jean AICARD 

de l'Académie Française 
De l'œuvre généreuse si hautement idéa> 

liste du poète de Miette et Norê, ce roman 
pathétique se détache en relief incontes 
table. C'est l'histoire douloureuse du long 
supplice d'uue femme, venue à l'amour 
unique, exclusif, par la large voie du 
rêva et des nobles instincts: Mais sa 
famille égoïste l'a sacrifiée aux calculs 
de son ambition vulgaire. Son père est 
un des politiciens arrivistes qui prati-
quent i'opportunisme. Benjamine, au nom 
doux comme une caresse, est contrainteà 
épouser un galant homme, dont les 
alliances, la fortune, l'influence servent 
les desseins du père sans scrupules. Avec 
désespoir, elle doit se séparer du fiancé 
secret de son âme, pure comme le cristal, 
envoyé en exil dans un poste diplomati-
que. D'abord résignée, elle se révolte, au 
dernier moment et trop tard contre le 
destin qui lui est fait, et, triste Iphigénie, 
cherche inutilement un refuge dans la 
mort. C'est un mariage de façade que le 
sien ; elle n'est marquise que de nom et, 
chevaleresquemenl, son mari accepte 
cette singulière situation, en se consolant 
ailleurs. Un jour, l'ami de ses jeunes 
années revient. Elle ne peut résister à 
l'élan de son cœur ingénu, mais de sa 
faute une trace subsiste, l'enfant qui l'ac-
cuse. Abandonnée par celui à qui elle 
avait confié son honneur, sa vie entière, 
elle est sauvée du scandale par la loyauté 
frémissante du marquis. C'est qu'il espè-
re peu à peu reconquérir par la douceur 
la tendresse qui lui est déniée, c'est qu'il 
arrive à aimer véritablement la pauvre 
martyre qui porte son nom aux yeux du 
monde. Idéal trop haut placé, car ce qu'il 
prend pour un commencement d'acquies-
cement à ses desseins n'est que la mani-
festation d'une gratitude attendrie. Puis 
il y a l'enfant innocent qui, chaque jour, 
lui rappelle le passé. Un atroce dénoue-
ment termine cette tragédie mondaine, 
qui sera l'un des joyaux de la grande 
collection populaireia Bibliothèque reliée 
Pion. 

Un volume relié et présenté sous che-
mise illustrée. Prix : 3 fr. 50.— En vente 
à la librairie Pion, 8, rue Garanciôre, Pa-
ris-6«, et dans toutes les bonnes librai-
ries. 
Deux nouveaux volumes chaque mois. 
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LE 0AFÉ-OH MT ANT 
Par ElissaRHAlS 

C'est par ces récits sincères et colorés, 
révélateurs de l'âme africaine, que Mme 
Elissa Rhaïs, héritière authentique des 
conteurs arabes, a conquis d'emblée à 
Paris la grande notoriété. Depuis, son 
beau et original talent s'est manifesté en 
des œuvres qui lui ont assuré une place 
enviable dans la littérature contemporai-
ne. Mais ce recueil de scènes et de ta-
bleaux épisodiques, qui marqua ses 
débuts et lui valut, avec le haut appui de 
M. Louis Bertrand, d'avoir ses entrées è 
la Revue des Deux-Mondes, méritait d'être 
accueilli dans la collection destinée par 
la librairie Pion à populariser les pro-
ductions les plus significatives de notre 

temps. Les morceaux qui le composent 
sont autant de petits chefs-d'œuvre, d'un 
intérêt dramatique prenant, exprimant 
en croquis alertes les multiples aspects 
de la vie musulmane, la sensibilité parti-
culière d'une race fière et restée secrète 
malgré cent, ans de conquête, la beauté 
impressionnante des décors où elfe se 
meut, le fatalisme infiniment noble qui la 
dirige. Détailler chacune de ces nouvelles 
serait les déflorer. C'est un caïd superbe 
s'en allant, majestueux dsns ses habits 
de fête, sur son étalon fougueux, un soir, 
au devant de son destin. Victime d'un 
atroce quiproquo, il sera poignardé par 
un ivrogne jaloux. Kerkel met en scène 
le féroce sensualisme des féodaux maro-
cains. Enfin, dans Noblesse arabe, est 
levé le voile sacré qui dérobe aux regards 
profanes les intimités des foyers musul-
mans. Quel drame moderne de passion 
pourrait être comparé à l'histoire de la 
fille des marabouts proposant à son 
époux de donner le même rang que le 
sien à une pauvre Bédouine méprisée ! 
Comme l'a dit un éminent critique, l'au-
teur a rendu là de façon admirable le 
charme surprenant de la délicatesse de 
cœur, la fraîcheur de sentiments des 
grands seigneurs arabes élevés dans le 
culte de Dieu et la religion de l'Honneur. 

Un volume relié et présenté sous che-
mise illustrée. Prix : 3 fr. 50. — En vente 
à la librairie Pion, 8, rue Garancière, Pa-
ris-6«, et dans toutes les bonnes librairies. 

Deux nouveaux volumes chaqus mois 
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L£ DEMON DE MIDI 
Par Paul BOURGET 

de l'Académie Française 
Voici que vient d'entrer dans la collec-

tion élégante la Bibliothèque reliée Pion, 
une des œuvres les plus hautement signi-
ficatives du continuateur, de l'héritier 
direct de Balzac. 11 y affirme avec un 
éclat particulier, une puissance de logi-
que rare, servie par d'exceptionnels dons 
d'émotion dramatique, la grande idée du 
déterminisme chrétien qui gouverne les 
actes humains et distribue les responsa-
bilités suivant une règle inflexible. Le 
Démon de midi, terme emprunté au Psal-
miste, est le trouble passionnel qui me-
nace les croyances et les disciplines 
morales les mieux établies en apparence 
aux approches du milieu du chemin de la 
vie. Deux drames parallèles montrent, 
avec une incomparable maîtrise, que la 
seule solution à cette crise redoutable de 
la maturité réside dans une forte accep-
tation des lois et des constitutions de 
l'Eglise : « H faut vivre comme on pense, 
sinon, tôt au lard, on finit par penser 
comme on a vécu. » Discuter avec la 
dogme ou les commandements de la foi 
mène invinciblement aux capitulations 
de conscience, aux compromissions dé-
gradantes, à la rébellion affichée contre 
la vérité traditionnelle. Ainsi, Louis 
Savignan, célèbre historien catholique, 
défenseur éloquent de la foi, a une liai-
son que réprouvent les commandements 
sacrés. Son fils, un instant entraîné par 
le modernisme, par une certaine chevale-
rie d'âme, se ressaisit et meurt en affir-
mant son horreur de l'hérésie. Celui qu'il 
avait élu pour maître, un Lamennais 
nouveau style ou un Père Hyacinthe, 
après maintes arguties, finit par justifier 
d'un sophisme sa servile obéissance à 
ses sens. Son mariage pitoyable n'est 
qu'une déchéance, dont il est cruellement 
puni et dont il ne se tirera que par l'ex-
piation. Par là se démontre, en une expé-
rience décisive, l'infaillibilité de l'ensei-
gnement transmis : « Hors de l'Eglise, 

point de salut, ni de paix pour les âmes 
sincères. » 

Deux volumes reliés et présentés sous 
chemise illustrée. Prix chacun : 3 fr. 50. 
En vente à la librairie Pion, 8, rue Ga-
rancière, Paris-6e, et dans toutes les 
bonnes librairies. 

Deux nouveaux volumes chaque mois. 
->0<~ 

La Maîtresse d'&eier 
Le roman de l'automobile, a atteint son 

cinquantième mille. Pierre Coutras, qui 
est le seul écrivain à la fois sociétaire 
des Gens de Lettres et coureur licencié de 
l'Automobile Club de France, a écrit là 
un beau livre, sous un litre heureux. 
Tous les automobilistes lisent La Maî-
tresse d'Acier, par Pierre Coutras, où 
ils trouvent leur goût pour leur voiture, 
et la volupté de la vitesse, mais aussi un 
joli roman d'amour. (Aux Editions de 
Pro Arte, rue Reiuard, U, Marseille, 
10 francs franco. 

-oio-
Vient de paraître dans « la Collection 

des Petites Anthologies du xx* siècle », 
chez Eugène FlGUIERE, éditeur à Paris 

Au TicTac de la Vieille Pendule 
(Contes quercynois) 

par Eugène GRANGIE 

Un volume in-32 de cent pageS àvfic 
portrait de l'auteur : 

Prix : olnq frênes 
En vente : A CAHORS 
LIBRAIRIE MEYZENC 

LIBRAIRIE GIRMA-RICARD 
»———>s<_^_i— 

Viennent de paraître : 

Raymond REY 
Professeur de l'Université 

Docteur ès lettres 

La Cathédrale de Cahors 
et les origines de l'architecture 

à coupoles d'Aquitaine 

Les Vieilles Eglises Fortifiées 
du Midi de la Frarjce 

Henri LAURENS, Editeur, PARIS 

>o< 
En vente : A CAHORS 

LIBRAIRIE GIRMA-RICARD 
LIBRAIRIE MEYZENC 

 -->»<—>——» 
Vient de paraître 

■» 

EUGÈNE GRANGIÉ 

Caliors-ee-Qiierey 
(avec dessins de M'<« Alice Millochau) 

1 vol. Prix 6 fr. 
En vente : A CAHORS 

LIBRAIRIE MEYZENC 
LIBRAIRIE GIRMA-RICARD 

eSEMlH te FEB 4s PUBIS à MÙM 
LIVRET-SOSDE OFFICIEL 

(Edition du Service d'Hiver 
au 6 octobre 1928) 

La Compagnie du Chemin de fer de 
Paris à Orléans met en vente dans les 
principales gares de son Réseau, au 
prix de 3 fr. 50 l'exemplaire, son Li-
vret-Guide Officiel illustré comprenant 
notamment l'horaire complet des trains 
au 6 octobre 1928. 

Comme précédemment, ce Guide est 
également adressé à domicile, contre 

l'envoi préalable de sa valeur augmen-
tée des frais d'expédition, soit au total 
4 fr. 95 pour la France et 7 fr. 70 pour 
l'Etranger, en mandat-carte ou timbres-
poste français, au Bureau de la Publi-
cité de la Compagnie, 1, Place Valhu-
bert à Paris (13e). 

NOTE 

Le public est informé que depuis 
le 6 octobre dernier, les conditions 
d'admission des voyageurs, dans le 
train express 78, sont les suivantes : 

Ce train prendra les voyageurs 
effectuant un parcours simple : 

de 300 km. en 1" classe 
de 600 km. en 2' classe 
de 700 km. en 3' classe 

Les autres conditions d'admission 
dans ce train restent sans change-
ment. 

Nouvelles réductions sur lés prix 
des billets aller et retour de famille 

Les billets d'aller et retour de famille 
à prix réduits, qui offraient déjà de sé-
rieux avantages aux familles effectuant 
un parcours d'au moins 300 kilomètres, 
retour compris, en présentent mainte-
nant de plus appréciables encore. 

La famille doit se composer, comme 
précédemment d'au moins trois person-
nes, dont le père ou la mère, mais dans 
ce minimum, une personne peut être 
remplacée par un seul enfant de 3 à 7 
ans au lieu de deux enfants de 3 à 7 ans 
antérieurement. 

D'autre part, le billet peut compren-
dre, en plus des domestiques, un chauf-
feur par voiture remise au transport. 

Enfin, la réduction de prix est con-
sentie à partir de la deuxième person-
ne au lieu de la troisième personne pri-
mitivement. Elle est de 25 0/0 pour la 
deuxième personne, de 50 0/0 pour la 
troisième personne et de 75 0/0 pour les 
suivantes. 

Des réductions supplémentaires, va-
riant de 10 à 45 0/0, sont accordées aux 
familles de trois personnes au minimum 
effectuant un parcours total d'au moins 
400 kilomètres. 

Si vous aimez les belies affiches... 
...Ecrivez à la Compagnie du Che-

min de fer de Paris à Orléans qui 
vous enverra, sur demande, la liste 
de ses affiches illustrées, signées des 
maîtres de l'affiche, et constituant 
une magnifique collection d'une hau-
te valeur artistique : Grands Châteaux 
de la Loire, Sites et Monuments de 
la Côte Sud de Bretagne, de l'Auver-
gne, du Centre de la France, des Py-
rénées, etc.. 

Le prix de ces affiches est fixé à 
7 francs l'exemplaire (frais de port 
0 fr. 50 par affiche en sus). 

Réduction de 0 fr. 50 par exem-
plaire pour tout achat de 6 et plus à 
la fois. 

Aux membres de l'Enseignement 
et sur justification, prix exceptionnel 
de 5 fr. 75 l'exemplaire, quel que soit 
le, nombre commandé. 

/Pour renseignements et vente 
adressez-vous à Paris au Bureau de 
la Publicité, 1, place Valhubert. 

Pour l'achat sur place allez soit à 
l'Agence Voyageurs, 16, Bd des Capu-
cines, à Paris, soit à la gare de Paris-
Quai d'Orsay. 
——— ooo 
Chemin de fer de Paris à Orléans et 

Compagnie Internationale des Wa-
gons-Lits. 

Avec la vitesse, le confort... 
Des Wagons-Salons Pullman de lre et 

2" classes ciculent depuis le 3 octobre 
entre Paris et Bordeaux dans les grands 
rapides de soirée n°" 15 et 16. 

Ces trains, dont l'horaire commode et 

la vitesse très élevée ont fait le grand 
accès, ne le cèdent à aucun rival en 

matière de confort. 

Services de Wagons-Lits 2e classe 
entre Paris et Toulouse 

Dans les trains express de nuit 77 et 
78 — Paris-Toulouse — circule un Wa-
gon-Lits de lre et 2» classes. 

Les compartiments de 2e classe de cette voiture sont plus confortables que 
ceux des Wagons-Lits à classe unique 
qui circulaient il y a fort peu d'années. 

On peut y faire le voyage de Paris à 
Toulouse et retour avec un billet de 2' 
classe en payant un supplément ; le to-
tal du billet et du supplément ne s'élève 
qu'à 385 fr. 80 contre 323 fr. 50 pour 
une place de lre classe ordinaire. 

Peu de voyageurs hésitent à dépenser 
moins de 65 francs pour voyager cou-
chés, dans des draps et dans des com-
partiments bien clos contenant chacun 
un lavabo pour 2 places. C'est le moyen 
d'arriver à destination aussi reposé 
qu'en sortant d'une chambre d'hôtel. 

Services de Wagons-Lits 2e classe 
entre Paris et Bordeaux 

Dans les trains express de nuit 33 et 
34 — Paris-Bordeaux — circule un Wa-
gon-Lits de 1" et 2» classes. 

Les compartiments de 2e classe de cet-
te voiture sont plus confortables que 
ceux des Wagons-Lits à classe unique 
qui circulaient if y a fort peu d'années. 

On peut y faire le voyage de Paris à 
Bordeaux et retour avec un billet de 2* 
classe en payant un supplément ; le to-
tal du billet et du supplément ne s'élè-
ve qu'à 299 fr. 05 contre 265 fr. 40 pour 
une place de lre classe ordinaire. 

Peu de voyageurs bésitent à dépenser 
moins de 35 francs pour voyager cou-
chés, dans des draps et dans des compar-
timents bien clos contenant chacun un 
lavabo pour 2 places. C'est le moyen 
d'arriver à destination aussi reposé qu'en 
sortant d'une chambre d'hôtel. 

Voyagez confortablement 
entre Paris et Bordeaux 

Dans les grand's rapides de soirée 15 
et 16 — Paris-Bordeaux et vice-versa — 
circule, depuis peu, un Wagon-Salon 
« Pullman » de 1P0 classe et un Wa-
gon-Salon « Pullman » de 2e classe. 

Le « Pullman » 1™ classe est sembla-
ble aux voitures bien connues du Sud-
Express. 

Le « Pullman » 2° classse est acces-
sible aux voyageurs munis de billets de 
2' classe moyennant un supplément mo-
déré qui donne au total un prix intermé-
diaire entre la 2e et la V classe. 

Il est luxueux et bien aéré. On y man-
ge à sa place, sans se déplacer pour al-
ler au Wagon-Restaurant. 

Il y a ainsi dans les rapides Paris-
Bordeaux des places convenant à tou-
tes les préférences. 

Prorogation Jusqu'à nouvel avis 
de la période de fonctionnement du 

Service Automobile Rapide 
Poitiers-Limoges et vice-versa 

(Dimanches et lours fériés exceptés) 
En raison de son succès toujours 

croissant, ce service, prévu jusqu'au 18 
octobre 1928, est maintenu dans les mê-
mes conditions jusqu'à nouvel avis. 

A l'aller il procure aux gens d'affai-
res un séjour appréciable à Limoges ; 
au retour, il assure, à Poitiers, la corres-
pondance du train rapide 10 (1" et 2° 
classes) arrivant à Paris-Quai d'Orsay à 
0 h. 12. 

Prix de transport par place pour le 
parcours : 

Dans les deux sens : aller, 39 fr. ; al-
ler et retour (validité 2 jours), 62 fr. 40. 

Parcours partiels, par kilomètre. 
0 fr. 30. 

Ce service, qui permet d'utiliser, sous 
condition, certains billets de chemins 
de fer, assure aussi le transport des ba-
gages et des colis de grande vitesse. 

Pour tous rènseignements s'adresser 
aux gares de Poitiers et Limoges, 

ACTIONS ET INDICATIONS de 

fjimm»iSHmHiiiiuiii»SEi§i^^ 

La Phosphiode Gar-nal 
MÉDICATION IODO-TÂNNIQUE PHOSPHATÉE 

Remplace agréablement et avantageusement 
I/HUILE DE FOIE. DE MORUE 

Dans son traité des « Médicaments Usuels », 5« édition, 
page 138, M. le Docteur MARTINET affirme que » tes 
t iodo-tsutniques constituent, avec l'huile de foie de morue, les 
i Arsenicaux, le climat marin, les bains salés, la médic&titm de 
t choix du lymphatisme et de la scrofule ». 

la 
Astringent Spécifique du lymphatisme par son iode 

Tonique par son tannin 
Rsmlnârallsant par son phosphate de chaos 

La PHOSPHIOD& GARNAL 
est Indiquée 

1° dans tous les états lymphatiques : lymphatisme, scrofule, 
adénopathies, hypertrophies amygdaiiennes, végétations 
adénoïdes ; 

2' dans la convalescence des maladies infectieuses, les états 
dépressifs, les états prétuberculeux et les premiers stades 
de la tuberculose pulmonaire. ; 

3« dans les états où la déminéralisation prédomine : rachitisme, 
arrêt de croissance, phosphaturie, prédispositions tuberen-
leuses, byposphyxies, etc., etc., etc.. 

Une cuillerée à soupe à un verre à madère (suivaat l'âge) 
au début de chacun deg deux principaux repas. 

Prix du /façon (impôt compris) : 14 francs $ 

Laboratoire de la PH0SPHI0DE GARNAL 
CAHORS — 97, boul, Gambetta — CAHORS 
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ILITÉ LIMITÉE AB CAPITAL DE 1.000.000 M FRAX9 

(Personnel intéressé) 
ORS ( hx&t) 

INSTALLATION MODERNE 

ATELIER PRINCIPAL 
1, Rue d«B@ 

ANNEXE : 
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LJVrç/USOK RAPIDE G**O prçi OBÉRÉS 


